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PRÉAMBULE

La réglementation technique 2017-2018 constitue une 

nouvelle étape de la rénovation du système compétitif 

initiée en 2015 à partir des remarques formulées par les 

clubs et structures déconcentrées lors d’un question-

naire réalisé en 2013. L’organisation est sensiblement 

modifiée pour cette nouvelle saison sportive, du fait no-

tamment de la mise en œuvre de la réforme territoriale.

Les principes généraux de cette nouvelle organisation 

compétitive sont présentés dans la première partie de 

cette brochure. Il convient de noter que l’ensemble de 

l’offre de programmes et compétitions est maintenant 

définie au niveau national, tout en conservant des fina-

lités territoriales diversifiées en fonction des niveaux de 

pratique.

De plus, la présentation de la présente brochure a été 

revue afin de la rendre plus lisible. Les contenus sont 

volontairement limités aux caractéristiques principales 

des différentes filières ou catégories, la volonté fédérale 

étant de conserver les éléments généraux d’organisation 

sur le cycle 2017-2020. Des ajustements restent toute-

fois envisageables à compter de la prochaine saison.

Ce document est complété par la lettre FFGym TR-TU 

2017-2018, qui apporte des précisions sur l’organisation 

compétitive pour chaque discipline.

En complément, il convient de prendre en compte les 

modalités pratiques d’organisation élaborées par les 

comités départementaux ou les comités régionaux, 

lesquelles tiennent compte des spécificités propres à 

chaque territoire.
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LES NIVEAUX DE PRATIQUE

GymnasTes  
HAUT-NIVEAU

Identifier les  
collectifs France

3 pRoFILs DE GYMNASTES 3 besoIns POUR LA FFGYM

GymnasTes  
CONFIRMÉS 

Afficher une gym  
avec un niveau 

d’exigence

GymnasTes  
DÉBUTANTS /  
INTERMÉDIAIRES

Afficher une gym de  
proximité/accessible

ÉLITE
600 compétiteurs

PERFORMANCE
7 500 compétiteurs

PERFORMANCE
Gymnastes  
confirmés

FÉDÉRAL
58 000 compétiteurs

FÉDÉRAL
Gymnastes débutants  

à intermédiaires

Le FÉDÉRAL et la PERFORMANCE  
sont deux pratiques distinctes de niveau différent

D’où l’importance pour chaque niveau de proposer  
un environnement qui lui est propre, avec ses spécificités
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L'ORGANISATION TERRITORIALE
Les éCHeLons TeRRIToRIaUX

3 organisations :

 » Régions avec fusion et PACA

 » Régions sans fusion

 » Corse et DOM TOM

Auvergne-
Rhône-Alpes

Provence-Alpes-
Côte d'Azur

Corse

Occitanie

Nouvelle-
Aquitaine

Pays 
de la Loire

Bretagne

Guyane

Martinique

Guadeloupe

Polynésie française

Nouvelle-Calédonie

La Réunion

Centre-
Val de Loire

Île-de-France

Bourgogne-
Franche-Comté

Grand Est

Hauts-de-France

Normandie
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RéGIons aveC FUsIon eT paCa

RéGIons sans FUsIon

DÉPARTEMENT

DÉPARTEMENT

RÉGION

RÉGION

NATIONAL

NATIONAL

INTER DÉPARTEMENT

REGROUPEMENT

INTER RÉGION

INTER RÉGION

Périmètre défini par les  
comités régionaux, selon les 
orientations fédérales

Bretagne + Pays de la Loire  
+ Centre Val de Loire

TR, TU, GAC, AER

TR, TU, GAC, AER

CoRse eT Dom Tom

 » DOM TOM ; organisation des différentes étapes compétitives sur 
le territoire, avec un traitement spécifique pour la qualification 
nationale, en Fédéral et en Performance

 » Corse : organisation des différentes étapes compétitives sur le 
territoire en Fédéral ; regroupement avec PACA en Performance

L'éCHeLon InTeR-RéGIonaL

 » Périmètre commun pour toutes les disciplines utilisant cet  
échelon : AEROBIC TR TU GAc
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LES CIRCUITS COMPÉTITIFS TYPES

RéGIons aveC FUsIon eT paCa

RéGIons sans FUsIon

DÉPARTEMENT

Compétition 
d’orientation

Compétition d’orientation
Finale de l’échelon

DÉPARTEMENT

INTER DÉPARTEMENT

RÉGION

FÉDÉRATION

INTER DÉPARTEMENT

RÉGION

FÉDÉRATION

Maintiens à l’échelon 
actuel

Orientation vers 
l’échelon supérieur

CHAMPIONNAT
DE FRANCE

ÉPREUVES
SÉLECTIVES

CLASSEMENT
VERTICAL

Ce circuit peut être 
adapté à la discipline 
et aux territoires

Circuit ou sélective

PERFORMANCEFÉDÉRAL

DÉPARTEMENT

Compétition 
d’orientation

Finale de l'échelon Championnat de l'échelon 
et épreuve sélective

DÉPARTEMENT

RÉGION

REGROUPEMENT

FÉDÉRATION

RÉGION

REGROUPEMENT

FÉDÉRATION

Maintien à l’échelon 
actuel

Orientation vers 
l’échelon supérieur

CHAMPIONNAT
DE FRANCE

ÉPREUVES
SÉLECTIVES

CLASSEMENT
VERTICAL

Circuit ou sélective

PERFORMANCEFÉDÉRAL

Ce circuit peut être 
adapté à la discipline 
et aux territoires

Épreuve 
sélective

Compétition 
d’orientation

Finale de 
l'échelon

Championnat de l'échelon 
et épreuve sélective

Maintien à l’échelon 
actuel

Orientation vers 
l’échelon supérieur
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LES PRÉROGATIVES DE LA FÉDÉRATION  
ET DES TERRITOIRES

La FéDéRaTIon FRançaIse De GymnasTIqUe :

 » Elle définit l’offre compétitive 
pour l’ensemble des pratiquants, 
avec une organisation qui com-
prend des finalités territoriales en 
fonction du niveau de chacun ;

 » Cette offre compétitive com-
prend les niveaux de pratique, les 
filières, les catégories, les conte-
nus techniques, les étapes, les 
modalités de qualification ;

 » Elle détermine la règlementation 
applicable pour toutes les com-
pétitions, à l’exception des moda-
lités d’organisation confiées aux 
territoires ;

 » Elle met à disposition les outils 
informatiques : EngaGym, Ordo-
Gym, DJGym, FFGCOMPET ;

 » Elle assure la coordination du 
dispositif, en particulier pour les 
compétitions de niveau inter- 
régional ;

 » Elle organise les finales natio-
nales.

Les ComITés RéGIonaUX :

 » Ils mettent en œuvre l’offre com-
pétitive sur leur territoire, dans le 
respect des règles fédérales et 
en coordination avec les comités 
départementaux ;

 » Ils définissent le périmètre des 
inter-départements ;

 » Ils élaborent le calendrier com-
pétitif et définissent le nombre 

de compétitions d’orientation 
et de finales territoriales à orga-
niser, en fonction des volumes 
de compétiteurs à gérer et des 
capacités d’accueil sur chaque 
échelon ;

 » Ils déterminent le volume de 
compétiteurs qualifiés pour les 
échelons inter-département ou 

région et région ou regroupe-
ment ainsi que les quotas de 
qualification ;

 » Ils organisent les compétitions 
de niveau inter-département ou 
région et région ou regroupe-
ment, ainsi que les compétitions 
de niveau inter-régional qui leur 
sont confiées ;

Les ComITés DépaRTemenTaUX :

 » Ils mettent en œuvre l’offre com-
pétitive sur leur territoire, dans le 
respect des règles fédérales et 
en coordination avec les comités 
régionaux ;

 » Ils élaborent le calendrier com-
pétitif et définissent le nombre 
de compétitions d’orientation et 
de finales départementales à or-
ganiser, en fonction des volumes 
de compétiteurs à gérer et des 
capacités d’accueil ;

 » Ils organisent les compétitions 
de niveau départemental.

Pour faciliter la lecture du document, le terme ou est employé pour mettre 

en évidence les échelons territoriaux différenciés entre les régions avec 

fusion + PACA et les régions sans fusion (Bretagne / Pays de la Loire / 

Centre-Val de Loire).
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ACCESS GYM  
& RENCONTRES DE PROXIMITÉ

aCCess Gym

L’Access Gym est une offre de pratique 
non compétitive, simple, motivante et 
facile à mettre en place pour capter 
de nouveaux publics et les fidéliser.

Ce programme d’animation se 
veut attractif avec une approche 
pédagogique dynamique et progressive 

et une formalisation des progrès par 
paliers successifs. C’est un programme 
« clé en main » qui vise à aider les 
animateurs/entraîneurs dans la 
conception de leurs séances, en leur 
proposant des outils adaptés : fiches 
techniques, photos, vidéos, musiques 
et des idées d’ateliers développant 

leur imagination et leur capacité de 
création.

Ce programme aide à dynamiser et 
à structurer les activités proposées 
par les clubs.

ACCESS GYM GÉNÉRAL

Le programme access Gym Général 
doit permettre au jeune pratiquant 
d’acquérir les bases nécessaires à une 
pratique gymnique spécialisée.

Ce programme constitue un élément 
incontournable dans la formation de 
base du jeune gymnaste. Il permet 
l’acquisition de postures et d’éléments 
alliant tenue, tonicité et précision. 
Il est construit progressivement 
en 8 à 10 étapes, avec un système 
d’évaluation tout au long de la 
saison permettant de progresser en 
validant les différents niveaux. Il vise à 

aider les animateurs/entraîneurs dans 
leurs missions de tous les jours et à 
motiver les gymnastes pour qu’ils 
continuent leur pratique au sein  
du club.

Ce programme est à destination d’un 
public débutant désireux d’acquérir 
une motricité fine pour la pratique 
des activités gymniques acrobatiques. 
Il peut être proposé l’année des 6 
ans, dans la suite logique de la Baby 
Gym, et à tous les débutants quel 
que soit leur âge. Les éléments de 
ce programme sont aussi conçus 

pour les personnes en situation de 
handicap désireuses de pratiquer la 
gymnastique. Pour ces dernières, des 
aménagements et des critères de 
validation spécifiques sont proposés 
sur les ateliers de référence.

Ce programme est organisé autour 
d’une planification annuelle sur 32 à 
35 semaines en période scolaire, 
comprenant des séances techniques 
et d’évaluation d’une durée d’une heure 
(10 échauffements et un ensemble de 
fiches techniques d’apprentissage, fiches 
d’évaluation et diplômes).

ACCESS GYM PAR DISCIPLINE

prolongement du programme 
Access Gym Général, ce programme 
d’animation permet la validation de 
niveaux de compétences techniques, 
de formation, d’évaluation et de 
classification des gymnastes.

Il s’agit d’un outil ayant pour but 
de favoriser et valoriser la réussite 
du gymnaste et ainsi d’entretenir 
sa motivation en progressant à son 
rythme. Pour les premiers niveaux, 
le programme est accessible aux 

gymnastes s’entraînant à partir 
d’une fois par semaine. Chaque 
niveau correspond à une couleur et 
comprend l’apprentissage d’éléments 
de référence.

Toute la documentation Access Gym est accessible de 3 manières différentes :

 » En téléchargement (version numérique PDF) à partir du site www.ffgym.fr.

 » En consultation vidéo sur la chaîne TV numérique i-Gym Technic à partir du site www.ffgym.fr.

 » en version papier auprès de France promo Gym.
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ORGANISATION TECHNIQUE DES PROGRAMMES ACCESS GYM

Graduation Access Gym
GAM

Access Gym
GAF

Access Gym
GAc

Access Gym
Aéro

Access Gym
TR

Access Gym
GR

Or

Argent

Bronze

Noir

GAM GAF GAc Aéro TR GR

Marron

Violet

Rouge

Bleu

Vert

Orange

Jaune

Blanc

10

Access Gym Général 
Animation sur les bases des activités acrobatiques et aérobic 

Proposant une progression transversale aux activités acrobatiques et aérobic

9

Access Gym 
GR 

Général

Animation sur les 
bases du manie-
ment d’engins

8

7

6

5

4

3

2

1

P r o g r e s s i o n  t e c h n i q u e  e n

RenConTRes De pRoXImITé

Depuis septembre 2016, la FFGym 
propose l’organisation de rencontres 
de proximité interclubs organisées 
sous contrôle de la Fédération et de 
ses comités départementaux, basées 
sur les produits access Gym.

Ces rencontres se situent en amont 
du premier niveau de compétition.

La rencontre de proximité access 
Gym est un événement fédéral officiel 
dédié à la validation des programmes 
access Gym :

 » access Gym Général et GR Général

 » access Gym par discipline

elle permet aux gymnastes qui 
évoluent sur ces programmes de se 
rencontrer lors d’un événement fait 
pour eux. La rencontre est destinée 
aux gymnastes :

 » agés de 6 ans et plus pour l’access 
Gym Général et GR Général

 » agés de 7 ans et plus pour l’access 
Gym par discipline

elle est organisée sous le contrôle du 
comité départemental, par un club 
affilié à la FFGym. Elle regroupe les 
gymnastes des clubs (2 ou 3 clubs) 
situés dans un environnement proche. 
L’intercommunalité est l’échelle 
géographique de référence à ce 
niveau d’animation.
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CODE FIG AMÉNAGÉ  
POUR LES COMPÉTITIONS FRANÇAISES

ComposITIon DU JURy

 » se référer à la lettre FFGym TR-TU  
2017-2018.

ComposITIon DU LIbRe 1

 » Dans le libre 1 de la filière Élite :

• Le gymnaste de la catégorie 
18-20 ans devra réaliser 3 élé-
ments qui seront comptabilisés 
en difficulté.

• Le gymnaste de la catégorie 
15-17 ans devra réaliser 2 élé-
ments qui seront comptabili-
sés en difficulté. Ces éléments 

pourront être les mêmes que les 
4 exigences demandées par le 
Code FIG (page 57).

bonUs

 » Les éléments bénéficiant d’un 
bonus (voir pages 22 et 26 de 
ce document), peuvent être les 

mêmes que les exigences deman-
dées pour chaque catégorie, en 
filière Nationale ou Élite.

RépéTITIon De saUTs veRTICaUX

 » Dans un exercice libre des filières 
Fédérale, Nationale et Élite, la 
répétition de sauts verticaux 
identiques (groupé, écart, carpé) 

est pénalisée de 2 pts sur le total 
de l’exercice, elle est appliquée 
par le juge arbitre, sauf en Élite 
15-17 ans, 18-20 ans et Senior où 

le règlement international fait 
référence.

pénaLITés sUppLémenTaIRes (RappeLs CoDe FIG)

Les pénalités supplémentaires seront appliquées par le juge arbitre, sur le total de l’exercice,  
dans les cas suivants :

 » 6.3 (code FIG) 0.2 pt = les sous-
vêtements ne doivent pas être 
visibles.  

 » 7.3 (code FIG) 2.0 pts = dans le cas 
où une exigence est manquante 
sur indication des juges à la Dif-
ficulté

 » 13.2 (code FIG) = Le gymnaste doit 
commencer son exercice dans la 
minute après le signal du Ja

• 0.2 pt de déduction 61 secondes

• 0.4 pt de déduction 91 secondes

• 0.6 pt de déduction 121 secondes

• Disqualification 181 secondes

 » 13.4 (code FIG) 0.6 pt = si un signal 
ou une indication est donné par 
l’entraîneur ou un de ses propres 
pareurs

 » 17.5 (code FIG) 2.0 pt = si un gym-
naste exécute plus de 10 éléments.
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GÉNÉRALITÉS

Les eXeRCICes De CompéTITIon

Un exercice au trampoline comporte dix éléments (ou figures) enchaînés.

Les positions de réception autorisées en compétition sont les suivantes : assis, dos, ventre et debout sur les deux 
pieds. La position quatre pattes est tolérée pour la catégorie de la FILIÈRe FéDéRaLe 7-8 ans.

 » On distingue deux sortes d'exercices :

• L’exercice libre à exigence (L*) 
ou le libre 1 (L1). Le gymnaste 
peut changer l'ordre des figures 
(voir le Code de pointage FIG 
et le règlement spécifique de la 
FFGym). 

• L’exercice libre (L) ou le libre 2 
(L2). Le gymnaste peut changer 
à sa guise les éléments sans être 
pénalisé par les juges à l'exé-
cution (voir Code de pointage 
FIG).

 » Le Jury d’appel se réserve le 
droit de faire changer un exercice 
ou interdire la participation d’un 
gymnaste, si la sécurité de celui-ci 
est mise en cause.

Les DIFFéRenTes CompéTITIons

LES COMPÉTITIONS  
EN INDIVIDUEL

 » Ces compétitions donnent lieu 
à un classement individuel et 
éventuellement à un classement 
par club (masculin, féminin) lors 
des compétitions régionales ou 
regroupement et / ou inter-régio-
nales.

 » Leurs programmes diffèrent selon 
les filières (Élite, Nationale et Fédé-
rale) et la nature des compétitions 
(coupes, championnats…).

LES COMPÉTITIONS 
SYNCHRONISÉES 

 » Un groupe synchronisé est com-
posé de deux gymnastes. 

 » Ces compétitions donnent lieu à 
un classement.

 » Leurs programmes diffèrent selon 
les catégories et les filières.

LES COMPÉTITIONS  
PAR ÉQUIPES

 » Ces compétitions donnent lieu à 
un classement exclusivement par 
équipe (de club, de comité…). La 
structure organisatrice (départe-
ment, région, fédération) perçoit 
exclusivement des engagements 
par équipes.
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Les 3 FILIÈRes De CompéTITIon

LA FILIÈRE FÉDÉRALE

 » Cette filière est destinée aux débu-
tants et initiés.

 » Chaque département est libre 
d’organiser son programme de 
compétition (étape optionnelle du 
circuit compétitif Fédéral). Chaque 
région ou regroupement doit 
organiser au minimum 2 étapes 
qualificatives pour le Trophée 
Fédéral en respectant la règlemen-
tation décrite page 18.

 » Chaque région ou regroupement 
doit organiser une finale pour les 
gymnastes ne participant au Tro-
phée Fédéral. Le niveau territorial 
de cette finale est à l’initiative de 
la région ou regroupement.

 » Le jury se compose au minimum 
de 4 juges à l'exécution (dont l'un 
assure la fonction de Juge arbitre) 
+ 2 juges à la difficulté

LE TROPHÉE FÉDÉRAL

 »  Le Trophée Fédéral est exclusive-
ment une compétition par équipe 
ouverte à tous les gymnastes 
ayant participé à une compétition 
de la filière Fédérale. 

LA FILIÈRE NATIONALE 

 » Cette filière est destinée aux initiés 
et confirmés.

 » Il existe des compétitions en indi-
viduel et en synchronisé.

 » Sa finalité est le Championnat de 
France filière Nationale.

 » Pour cette filière, le règlement FIG 
doit être appliqué, sauf quelques 
dispositions spécifiques.

 » Chaque région est libre d’organi-
ser une finale Régionale pour les 
gymnastes non sélectionnés aux 
Championnats de France.

LA FILIÈRE ÉLITE 

 » Cette filière est destinée aux 
confirmés et experts.

 » Il existe des compétitions en indi-
viduel et en synchronisé.

 » Sa finalité est le Championnat de 
France élite.

 » Pour cette filière, le règlement FIG 
doit être appliqué, sauf quelques 
dispositions spécifiques.

CHANGEMENT DE FILIÈRE  
AU COURS D'UNE MÊME  
SAISON SPORTIVE

 » Un gymnaste peut participer à 
une sélective en filière Nationale 
ou élite.

 » En cas de sélection en filière Élite, 
il participera au Championnat de 
France en filière Élite.

En individuel en filière En synchro en filière

                                          FéDéRaLe                                             ➞                     naTIonaLe

                                         naTIonaLe                                            ➞                 naTIonaLe / éLITe

                                              éLITe                                                   ➞                       éLITe

 » Il ne peut être inscrit qu’une fois pour la compétition individuelle et une fois pour la compétition synchronisée.

FILIÈRES COMPATIBLES EN INDIVIDUEL ET SYNCHRO

 » Un gymnaste peut concourir lors du même week-end :
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DéTeRmInaTIon DU CLassemenT

 » pour toutes les catégories de 
toutes les filières, application du 
code FIG (remise à zéro lors des 
finales).

 » Les 3 premiers compétiteurs 
accèdent au podium.

RéGLes spéCIFIqUes

CONDITIONS PARTICULIÈRES 
POUR LES TRIPLES ROTATIONS  
ET QUADRUPLES ROTATIONS

 » on ne peut présenter des triples 
rotations ou quadruples rotations 
transversales avec ou sans vrille en 
compétition qu'après validation de 
l'une d'entre elles par le Directeur 
du Haut niveau ou son représen-
tant.

EN FILIÈRE NATIONALE

 » En filière Nationale, seuls les gym-
nastes de la catégorie 18 ans et + 
peuvent réaliser, sous condition, 
des triples rotations.

 » seuls le 12.0.0.1 ° et 12.0.0.1 < 
peuvent être réalisés en compéti-
tion, après validation (toute autre 
triple rotation est interdite).

EN FILIÈRE ÉLITE

 » Les triples rotations :

• Les triples rotations comportant 
360° de rotation longitudinale 
maximum (12.0.0.0, 12.0.0.1, 
12.1.0.1, ...) doivent faire l'objet 
d'une validation classique (voir 
règlement ci-après)

• Les triples rotations comportant 
plus de 360° de rotation longi-
tudinale (12.0.0.3, 12.2.0.1, …) sont 
réservées exclusivement au Col-
lectif senior.

 » Les quadruples rotations :

• seuls les Collectifs seniors sont 
autorisés à demander une vali-
dation pour la réalisation des 
quadruples rotations.

 » Un gymnaste réalisant une triple 
rotation sans être inscrit sur la liste 
officielle se verra attribuer la note 
de zéro sur le passage concerné.

 » La même disposition s’applique 
pour les quadruples rotations 
transversales avec ou sans vrille.

 » Attention, toute demande de valida-
tion doit être faite au préalable par 
mail à la fédération :  
validationdiff@ffgym.fr.

 » La procédure à respecter est la 
suivante :

1. Demande de validation par mail ;

2. validation par le Directeur du 
Haut niveau ou son représentant.

 » Le non-respect de la procédure 
mentionnée ci-dessus ne per-
mettra pas l’inscription sur la liste 
officielle.

COMPÉTITEURS, PAREURS ET 
ENTRAÎNEURS

COMPÉTITEURS

 » Tenue des compétiteurs : appli-
cation du code FIG. Les sokols ou 
shorts de couleurs foncées sont 
tolérés.

 » Le visage et la tête ne doivent pas 
être couverts (bandeau, foulard, 
etc.).

 » Le port de bijoux est interdit, le 
point 6.4 du code FIG ne s’ap-
plique pas.

 » Les lunettes doivent être atta-
chées.

ENTRAÎNEURS PAREURS

 » Le Juge arbitre veille à faire res-
pecter la tenue des entraîneurs / 
pareurs.

 » port de bijoux interdit (ex : grandes 
boucles d’oreilles, bracelet en 
métal, montres etc.).

 » survêtement et chaussures de 
sport ou claquettes (t-shirt - pan-
talon de survêtement autorisés).

 » Au cours d’une série, le Juge 
arbitre peut autoriser exception-
nellement un juge en tenue à la 
parade pour le passage de son 
compétiteur dans le cas où il n’a 
pas le temps d’aller se changer. 

 » Lors des compétitions nationales, 
les entraîneurs présents sur le pla-
teau se doivent d’assurer la parade 
de l’ensemble de la série.

 » L’utilisation d’un deuxième tapis 
de parade est autorisée unique-
ment en compétition, pour les 
catégories 15 ans et + des filières 
nationale et élite.

 » si un seul tapis de parade est uti-
lisé, réglementation FIG.



TR

FFGym - Règlement technique tR tu 2017-2018

16

JUGemenT

 » obligation est faite à tous les clubs d’engager un ou plusieurs juges licenciés pour toute la durée de la compétition. 
application des tableaux suivants 

Nombre de compétiteurs Nombre de juges en TRI Nombre de juges en TRS

de 1 à 4
1 juge mini 2 maxi

1 juge mini 2 maxi

de 5 à 8
2 juges mini 3 maxi

9 et + 2 juges mini 3 maxi

 » Niveau d’exigence pour les juges TR et TRS

Compétitions Gymnastes engagés
Niveau des juges TRI et TRS

1 2 3 4 5

Championnat de France  
par Équipes

naT 3 non non oui oui oui

naT 1 et 2 non non non oui oui

Sélective 1 et 2 régions ou 
regroupement / inter-régions

FéD oui oui oui oui oui

naT éLITe non non oui oui oui

Sélective 3 inter-régions
naT non non oui oui oui

éLITe non non non oui oui

Masters éLITe non non non oui oui

Trophée Fédéral FéD oui oui oui oui oui

Championnat de France
naT non non oui oui oui

éLITe non non non oui oui

• Pour le Championnat de France, le club ayant un seul compétiteur peut demander une dérogation pour ne pas présenter 
de juge (TRI).

• Une compétition TRI et une compétition TRS sont des compétitions différentes.

• Une compétition (TR individuelle ou TR synchronisée) qui se déroule sur deux jours est considérée comme une seule et 
même compétition.

• Le club fournit la liste de ses juges, en même temps que ses engagements.

• Tout juge engagé ne peut être remplacé que par un juge de niveau au moins égal. 

• Ce remplacement doit être communiqué par mail à : marion.limbach-tarin@ffgym.fr au moins 5 jours avant la date de 
compétition. Dans le cas d’un prêt de juge, le nom et le niveau doivent être envoyés à marion.limbach-tarin@ffgym.fr.

• Une tolérance concernant la présence de juge(s) s’applique aux nouveaux clubs qui n’ont pas eu la possibilité de présenter 
un candidat à un examen de juges. Délai maximum de 2 saisons de participation dans la discipline considérée (toute saison 
commencée est comptée comme une saison sportive entière).

• Rappel : tous les juges souhaitant officier doivent obligatoirement être recyclés.
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RÉUNION DES JUGES (OBLIGATOIRE)

 » La réunion des juges précédant 
la compétition est obligatoire. en 
cas de non présentation de juge, 
l’amende de 300 euros doit être 
réglée au responsable national des 
compétitions avant le début de la 
compétition.

• Un compétiteur juge n’est pas 
accepté aux compétitions 
nationales et à la sélective 3 
inter-régions.

• pour les championnats sélectifs 
1 et 2 régions ou regroupement 
ou inter-régions un compétiteur 
juge peut éventuellement juger 
une filière inférieure à celle dans 
laquelle il concourt. 

• en cas d’absence ou de retard 
d’un juge à la réunion ou pen-
dant la compétition, c’est le 
juge réserve qui le remplace, et 
l’amende doit être réglée.

 » pour juger les Championnats de 
France, le juge désigné par le club 
doit avoir jugé une compétition 
sélective (nationale ou élite) dans 
la saison en cours. La vérification 
est effectuée auprès des respon-
sables de région.

 » quand un juge est convoqué par la 
fédération, son club n’est pas obligé 
de fournir un autre juge (dans le 
respect du tableau page 16).

 » Composition du Jury d’appel sur 
les compétitions nationales : 

• Le Directeur du Haut niveau ou 
son représentant

• Le responsable technique fédéral

• Le responsable des juges

• Le juge arbitre

• Le juge n° 7
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ÉTAPE 3

ÉTAPE
OPTIONNELLE

ÉTAPE 2

ÉTAPE 1

CIRCUIT COMPÉTITIF

DÉPARTEMENT

INTER-DÉPARTEMENT OU RÉGION

RÉGION OU REGROUPEMENT

FÉDÉRATION

pRoGRamme eT ConDITIons paRTICULIÈRes 

 » Les règles de compétition - 
Epreuves individuelles

• Le gymnaste doit présenter 2 
libres à exigences de 10 touches 
(L* + L*).

• La règle pour répétition de 
sauts verticaux (page 12) ne 
s’applique pas aux 7-8 ans et 
9-10 ans. La difficulté est prise 
en compte pour les éléments 
avec des rotations transversales 
et longitudinales.

• Les rotations transversales supé-
rieures à 450° sont interdites.

• Pour chaque exercice, en fonc-
tion de sa catégorie, le gymnaste 
doit respecter les exigences du 
tableau 3.4.

• Le Jury d’appel se réserve le 
droit de faire changer un exer-
cice ou interdire la participation 
d’un gymnaste, si la sécurité de 
celui-ci est mise en cause.

 » Catégories : maxima de difficulté 
des exercices Libres à exigences.
voir tableau ci-après et lettre 
FFGym TR-TU 2017-2018. 

 » Le programme de compétition, 
ainsi que le code de pointage 
peuvent être adaptés pour per-
mettre la participation aux gym-
nastes handicapés dans cette 
filière.

CompéTITIon paR éqUIpe 

aU TRopHée FéDéRaL

 » Une compétition par équipe a lieu 
pendant le Trophée Fédéral. Les 
 modalités sont définies page suivante. 

 » Chaque région ou regroupement doit organiser une finale pour les gymnastes ne participant pas au Trophée Fédéral.  
Le niveau territorial de cette finale est à l’initiative de la région ou regroupement.

TR

FÉDÉRAL

TenUes

 » Chaussettes blanches.

 » Justaucorps pour les filles.

 » sokol ou short de gymnastique et 
léotard pour les garçons
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TRopHée FeDéRaL 

LE TROPHÉE FÉDÉRAL EST UNE 
COMPÉTITION PAR ÉQUIPES QUI SE 
DÉROULE PENDANT LE FESTIGYM

 » Le Trophée Fédéral est exclusive-
ment une compétition par équipes 
ouverte à tous les gymnastes ayant 
participé à une compétition de 
la filière fédérale. Tout gymnaste 
ayant participé aux sélections en 
individuel en filière Nationale et 
élite au cours de la saison n'est 
pas autorisé à participer au tro-
phée fédéral.

 » Les équipes sont composées de 
3 à 5 gymnastes ; elles peuvent 
être mixtes.

 » Chaque club peut présenter 
4  équipes maximum, 2 dans 
chaque challenge :

• Le Challenge 9-14 ans.

• Le Challenge 9 ans et plus.

PROGRAMME

 » Chaque gymnaste de l’équipe réa-
lise 2 exercices libres de 10 touches 
(1 sur chaque jury).

 » Difficulté maximum pour le Chal-
lenge 9-14 ans : Chaque gymnaste 
devra respecter le maxima de diffi-
culté de sa catégorie d’âge suivant 
le tableau ci-dessus et celui de la 
lettre FFGym TR-TU 2017-2018).

 » Difficulté maximum pour le Chal-
lenge 9 ans et plus : Chaque gym-
naste devra respecter le maxima 
de difficulté de sa catégorie d’âge 
suivant le tableau ci-dessus et 
celui de la lettre FFGym TR-TU 
2017-2018.

 » Les rotations transversales de 
720° ne sont pas autorisées.

 » Les 3 meilleures notes à chaque 
passage sont additionnées pour 
donner le score de l’équipe.

 » Les tenues des gymnastes doivent 
être coordonnées en cas d’équipe 
mixte.

 » Les gymnastes Handi-Tramp peuvent 
être intégrés dans les équipes, avec 
l’application du règlement adapté.

JUGEMENT

 » Règlement FIG + adaptations 
fédérales (cf. page 12 et lettre 
FFGym TR-TU 2017-2018). La 
tenue des juges doit être conforme 
au règlement fédéral.

 » Il est demandé 1 juge de niveau 1 
minimum par club et par challenge.

 » Un tirage au sort est réalisé au 
moins 7 jours avant la compétition.

 » Les jurys sont mis en ligne avant la 
compétition. Les juges non prévus 
dans les jurys ne sont pas obligés 
d'être présents le jour de la com-
pétition.

 » La présence à la réunion de juges 
est obligatoire pour les juges 
désignés par le tirage au sort y 
compris les juges désignés comme 
remplaçants.

TabLeaUX Des eXeRCICes De La FILIÈRe FéDéRaLe 

7-8 ans 9-10 ans 11-12 ans 13-14 ans 15-17 ans 18 ans et +

LIBRE À EXIGENCE 
(L*)

LIBRE À EXIGENCE 
(L*)

LIBRE À EXIGENCE 
(L*)

LIBRE À EXIGENCE 
(L*)

LIBRE À EXIGENCE 
(L*)

LIBRE À EXIGENCE 
(L*)

10 sauts dont 
maximum 1 avec 360° 
de rotation transver-

sale

10 sauts dont 
maximum 2 avec 360° 
de rotation transver-

sale

10 sauts différents 
dont maximum 4 

avec 360° de rotation 
transversale

10 sauts différents 
dont maximum 5 

avec 360° de rotation 
transversale

10 sauts différents 
dont maximum 8 

avec 360° de rotation 
transversale

10 sauts différents 
dont maximum 9 

avec 360° de rotation 
transversale

Chaque figure peut 
être répétée 

une fois

Un saut avec 
réception sur le dos 

ou sur le ventre

Un saut avec  
réception sur le dos

Un saut avec  
réception sur le dos

autorisation  
d’exécuter 1 rotation 

avec 450° de rotation 
transversale au 

maximum

autorisation  
d’exécuter jusqu’à 

2 rotations avec 450° 
de rotation transver-

sale au maximum 

Un ou plusieurs 
sauts avec réception 

assise

Un ou plusieurs 
sauts avec réception 

assise

Un saut avec 
réception sur le ventre

Un saut avec 
réception sur le ventre

Chaque figure peut 
être répétée une fois
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TR PERFORMANCE
TR

- INTER-RÉGION (2 SÉLECTIVES)

3 ÉPREUVES SÉLECTIVES

- RÉGION OU REGROUPEMENT (1 SÉLECTIVE)

FÉDÉRATION

ÉTAPE 1

ÉTAPE 2

ÉTAPE 3

CIRCUIT COMPÉTITIF 

Pour le niveau de pratique Fédéral, compétitions par équipes, avec un classement individuel lors de la �nale de chaque échelon territorial.

FILIÈRE NATIONALE INDIVIDUELLE

pRoGRamme eT ConDITIons paRTICULIÈRes 

ÉPREUVES QUALIFICATIVES 
POUR LE CHAMPIONNAT DE 
FRANCE

• Le gymnaste doit présenter un 
libre à exigences et un exercice 
libre (L* + L).

• Pour les exercices, se référer au 
tableau page 22.

• En catégorie 9-10 ans, 11-12 
ans et 13-14 ans les gymnastes 
peuvent réaliser un ou plusieurs 
éléments optionnels dans le L*. 
Un bonus sera attribué selon le 
tableau des exercices page 22. 
La somme des bonus sera addi-
tionnée au total de l’exercice. 

• Pour les finales, le maximum de 
difficulté est identique à celui 
des qualifications.

 » Les triples rotations transver-
sales sont interdites dans cette 
filière (maximum 810°) sauf 
pour la catégorie 18 ans et +. 
Voir page 15.

DÉPLACEMENT HORIZONTAL (HD)

 » Conformément au nouveau code 
FFG aménagé 2017, la note de 
déplacement horizontal (HD) est 
additionnée aux notes d’exécution 
et de difficulté.

TEMPS DE VOL 

 » Pour le Championnat de France, 
le temps de vol est additionné aux 
notes d’exécution, de déplacement 
et de difficulté.
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seLéCTIon aU CHampIonnaT De FRanCe en FILIÈRe naTIonaLe

 » pour participer au Championnat de 
France en filière Nationale, il faut :

• soit réaliser 2 fois les minima de 
sélection lors des 3 compéti-
tions sélectives ;

• soit être 1er à l’issue des épreuves 
qualificatives de la sélective 2 
inter-régions, à condition d’avoir 
réalisé les minima sélectifs (total 
et difficulté) ;

• soit être classé dans les 3 
premiers lors de la sélective 3 
inter-régions, à condition d’avoir 
réalisé le minimum sélectif de 
difficulté. En cas d’ex aequo à 
la 3ème place, les compétiteurs 
seront qualifiés pour les cham-
pionnats de France.

 » Les trois compétitions sélectives 
pour le championnat de France

• sélective 1 régions ou regrou-
pement

• sélective 2 inter-régions 

• sélective 3 inter-régions 

 » La liste officielle des gymnastes 
ayant rempli les conditions de 
sélection au championnat de 
France en filière Nationale est dis-
ponible sur le site fédéral, après 
la dernière compétition sélective.

 » La Direction Technique nationale 
se réserve le droit de fournir une 
liste complémentaire de gym-
nastes sélectionnés pour le Cham-
pionnat de France.

 » Les clubs peuvent déposer une 
demande de dérogation au 
plus tard 48 heures à l’issue des 
épreuves qualificatives de la 
dernière compétition sélective 
par mail à l’adresse suivante  
cnstr_tu@ffgym.fr.

ÉPREUVES FINALES

 » Championnat de France : les 8 
premiers accèdent à la finale (voir 
page 15).

Les moDaLITés De séLeCTIon

 » pour satisfaire aux minima de 
sélections, il faut obtenir un total de 
qualification (L* + L) avec respect 
des minima de difficulté (cf. lettre 
FFGym TR-TU 2017-2018).
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TabLeaUX Des eXeRCICes De La FILIÈRe naTIonaLe InDIvIDUeLLe

9-10 ANS 11-12 ANS

L*  opTIons bonUs L*  opTIons bonUs

eXIGenCes 
De base

possibilité de réaliser une ou des options 
bonifiées suivantes dans l'exercice

eXIGenCes 
De base

possibilité de réaliser une ou des options 
bonifiées suivantes dans l'exercice

10 éléments 
différents

saut carpé 0,2 pt 10 éléments 
différents

au moins 2 élé-
ments comportant 
360° de rotation 

transversale

1 élément avec 
réception sur le 

ventre

1 élément avec 
réception sur le dos

salto arrière carpé 0,2 pt

(Dos) debout 
ou 

(Dos) vrille debout

0,2 pt 
ou 

0,4 pt
barani carpé 0,2 pt

1 élément avec 
réception sur le 

ventre

vrille debout 0,2 pt ¾ avant tendu 0,2 pt

salto avant groupé 
en 10ème élément 

ou 
salto avant carpé 
en 10ème élément

0,2 pt 
ou 

0,4 pt

ball out groupé 
ou 

barani ball out 
groupé

0,2 pt 
ou 

0,4 pt

1 élément avec 
réception sur le dos salto arrière groupé 0,4 pt

¾ arrière groupé 
ou 

¾ arrière carpé

0,2 pt 
ou 

0,4 pt

Cody arrière groupé 0,4 pt

13-14 ANS 15-17 ANS 18 ANS et +

L*  opTIons bonUs L* L*
eXIGenCes

De base
possibilité de réaliser une ou des options 

bonifiées suivantes dans l'exercice
eXIGenCes 

De base
eXIGenCes 

De base

10 éléments 
différents

au moins 3 élé-
ments comportant 
360° de rotation 

transversale 
dont 1 en position 

carpée

1 élément avec 
réception sur le 

ventre

1 élément avec 
réception sur le dos

¾ arrière tendu 
ou 

¾ arrière groupé 
ou 

¾ arrière carpé

Cody arrière groupé

¾ avant tendu

ball out groupé 
ou 

ball out carpé 
ou 

barani ball out 
groupé

1 vrille arrière

0,2 pt 
ou 

0,4 pt 
ou 

0,4 pt

0,2 pt

0,2 pt

0,2 pt 
ou 

0,4 pt 
ou 

0,4 pt

0,4 pt

Un élément avec réception 
sur le dos ou le ventre avec 
minimum 270° de rotation 

transversale

10 éléments différents dont 
9 avec au minimum 270° de 

rotation transversale

Un élément comportant 450° 
de rotation transversale, avec 

impulsion depuis le dos ou 
le ventre en relation avec 

l’exigence ci-dessus

Un élément avec réception 
sur le dos ou le ventre avec 

au minimum 270° de rotation 
transversale

Un enchainement de 3 
éléments comportant 360°de 

rotation transversale  
(ex : back - barani - back)

Un élément de 360° (minimum) 
de rotation transversale avec 
360° (minimum) de rotation 

longitudinale

2 sauts verticaux autorisés 
(saut groupé, saut écart, saut 

carpé)
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FILIÈRE NATIONALE SYNCHRONISÉE 

moDaLITés De paRTICIpaTIon 

 » Un membre d'un groupe synchro-
nisé engagé dans une compétition 
peut être remplacé si celui-ci est 
forfait en individuel au moins 3 
jours avant le début de la com-
pétition, jusqu’à la sélective inter-
régionale. 

 » Dans une rencontre, un compéti-
teur ne peut concourir que dans 
une seule catégorie en individuel 
et une seule en synchronisée. elles 
peuvent être différentes. 

 » Lors d'une compétition synchro, un 
gymnaste ne peut concourir que 
dans un seul groupe synchro.

 » Constitution d’un groupe synchro

• Les 2 gymnastes d’un groupe 
doivent être licenciés dans 
le même club. Les groupes 
peuvent être mixtes. 

 » Les triples rotations transversales 
sont interdites dans cette filière 
(maximum 810°). 

pRoGRamme eT ConDITIons paRTICULIÈRes

ÉPREUVE QUALIFICATIVE EN 
SYNCHRONISÉE

 » Pour chacune des catégories, les 
gymnastes doivent présenter 1 
exercice libre. 

ÉPREUVES FINALES

 » Championnat de France : les 8 
premiers accèdent à la finale (voir 
page 15).

DÉPLACEMENT HORIZONTAL (HD)

 » Conformément au nouveau code 
FFG aménagé 2017, la note de 
déplacement horizontal (HD) est 
additionnée aux notes d’exécution, 
de difficulté et de synchronisé.

séLeCTIon aU CHampIonnaT De FRanCe en FILIÈRe naTIonaLe 

 » pour participer au Championnat de 
France en filière Nationale, il faut :

• soit réaliser 2 fois les minima de 
sélection lors des 3 compéti-
tions sélectives ;

• soit être classé dans les 3 
premiers lors de la sélective 3 
inter-régions, à condition d’avoir 
réalisé le minimum sélectif de 
difficulté.

 » Les trois compétitions sélectives 
pour le championnat de France

• sélective 1 régions ou regrou-
pement

• sélective 2 inter-régions 

• sélective 3 inter-régions 

 » La liste officielle des groupes ayant 
rempli les conditions de sélection 
au Championnat de France en 
filière Nationale est disponible sur 
le site fédéral, après la dernière 
compétition sélective.

 » La Direction Technique nationale 
se réserve le droit de fournir une 
liste complémentaire de gymnastes 
sélectionnés pour le Championnat 
de France.

 » Les clubs peuvent déposer une 
demande de dérogation motivée 
au plus tard 48 heures à l’issue 
des épreuves qualificatives de 
la dernière compétition sélec-
tive par mail à l’adresse suivante  
cnstr_tu@ffgym.fr. 

Les moDaLITés De séLeCTIon

 » pour satisfaire aux minima de 
sélections, il faut obtenir un total 
de qualification (L) avec respect 
des minima de difficulté (cf. lettre 
FFGym TR-TU 2017-2018).
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FILIÈRE ÉLITE INDIVIDUELLE 
pRoGRamme 

 » pour les catégories 11-12 ans et 
13-14 ans, les gymnastes doivent 
présenter un exercice libre à 
exigences et un exercice libre 
(L*+L). Dans le L*, les gymnastes 
peuvent réaliser un ou plusieurs 
éléments optionnels. Un bonus 
sera attribué selon le tableau des 
exercices page 26. La somme des 
bonus sera additionnée au total de 
l’exercice. 

 » Pour les catégories 15-17 ans, 
18-20 ans et Senior, les gymnastes 
doivent présenter un exercice libre 
1 et un exercice libre 2 (L1 + L2).

 » pour les exercices libres à exi-
gences se référer aux tableaux des 
exercices page 26.

 » Dans la filière Élite, le sur-clas-
sement peut être autorisé avec 
accord de la Direction Technique 
nationale. La demande doit être 
adressée à la fédération : 

derogation@ffgym.fr. 

TEMPS DE VOL

 » Le temps de vol est additionné aux 
notes d’exécution et de difficulté 
et de déplacement lors de chaque 
passage.

DÉPLACEMENT HORIZONTAL (HD)

 » Conformément au nouveau code 
FFG aménagé 2017, la note de 
déplacement horizontal (HD) est 
additionnée aux notes d’exécution, 
de difficulté et de temps de vol.

séLeCTIon aU CHampIonnaT De FRanCe éLITe

LES TROIS COMPÉTITIONS 
SÉLECTIVES 

 » pour participer au Championnat 
de France Élite, il est nécessaire 
d'avoir satisfait au moins une fois 
aux minima de sélection lors de 
l'une des 3 compétitions sélec-
tives :

• sélective 1 régions ou regrou-
pement

• sélective 2 inter-régions 

• sélective 3 inter-régions 

CAS DE FORCE MAJEURE

 » si un(e) gymnaste est absent(e) 
le jour d’une compétition sélec-
tive, en raison d’une convocation 
officielle de la FFG à une mani-
festation internationale, les notes 
obtenues lors de cette compéti-
tion sont prises en compte pour 
sa sélection.

ÉPREUVES FINALES

 » masters et Championnat de France :  
les 8 premiers accèdent à la finale 
(voir le point 2.4.1).La liste officielle 
des gymnastes ayant rempli les 
conditions de sélection au Cham-
pionnat de France est disponible 
sur le site fédéral, après la dernière 
compétition sélective de la filière 
élite et la réunion de la commis-
sion de sélection.

ÉLITE
TR

- INTER-RÉGION (2 SÉLECTIVES)

3 ÉPREUVES SÉLECTIVES

- RÉGION OU REGROUPEMENT (1 SÉLECTIVE)

FÉDÉRATION

ÉTAPE 1

ÉTAPE 2

ÉTAPE 3

CIRCUIT COMPÉTITIF 

Pour le niveau de pratique Fédéral, compétitions par équipes, avec un classement individuel lors de la �nale de chaque échelon territorial.
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Les moDaLITés De séLeCTIon

CATÉGORIES 11-12 ANS, 13-14 ANS 

 » pour satisfaire aux minima de 
sélections, il faut obtenir un total 
de qualification (L*+L) avec res-
pect des minima de difficulté 
(voir page 26 et lettre FFGym 
TR-TU 2017-2018).

CATÉGORIES 15-17 ANS, 18-20 
ANS ET SENIOR

 » Dans ces catégories, lors du pre-
mier exercice, des éléments sont 
pris en compte en difficulté :
15-17 ans : 2 éléments
18-20 ans : 3 éléments
senior : 4 éléments

 » La note finale du premier exercice 
(dit Libre 1) a une note de diffi-
culté qui est ajoutée à l’exécution, 
au déplacement, au temps de vol 
pour donner la note totale de 
l’exercice. Ces éléments doivent 
être marqués d’un astérisque sur la 
carte de compétition. si l’un de ces 
éléments est répété dans le Libre 
2, sa difficulté n’est pas prise en 
compte.

DÉROGATIONS

 » a l’issue de la dernière compétition 
sélective, la Direction Technique 
nationale se réserve le droit de 
fournir une liste complémentaire 
de gymnastes sélectionnés pour 
le Championnat de France.

 » Les clubs peuvent déposer une 
demande de dérogation motivée 
au plus tard 48 heures à l’issue 
des épreuves qualificatives de la 
dernière compétition sélective 
par mail à l’adresse suivante : 
cnstr_tu@ffgym.fr

ConDITIons paRTICULIÈRes

poUR Les TRIpLes eT qUaDRUpLes  RoTaTIons

 » voir la page 15.
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TabLeaUX Des eXeRCICes L* eT L1 FILIÈRe éLITe InDIvIDUeLLe

voir la page 15.

11-12 ANS 13-14 ANS

L*  opTIons bonUs L*  opTIons bonUs

eXIGenCes 
De base

possibilité de réaliser une ou des options 
bonifiées suivantes dans l'exercice

eXIGenCes 
De base

possibilité de réaliser une ou des options 
bonifiées suivantes dans l'exercice

10 éléments 
différents

¾ arrière tendu 
ou 

¾ arrière groupé 
ou 

¾ arrière carpé

0,2 pt 
ou 

0,4 pt 
ou 

0,4 pt

10 éléments 
différents

7 à 10 éléments 
comportant au 
minimum 270° 

de rotation 
transversale

barani ball out carpé 
ou 

Rudy ball out

0,2 pt

ou
0,6 pt

Cody arrière groupé 0,4 pt
1 ¾ avant groupé 

ou 
carpé 

0,4 pt

¾ avant tendu 0,2 pt Rudy 0,6 pt

5 à 10 éléments 
comportant au 

minimum 270 ° de 
rotation transversale

ball out groupé 
ou 

ball out carpé 
ou 

barani ball out 
groupé

0,2 pt 
ou 

0,4 pt 
ou 

0,4 pt

1 élément avec 
réception sur le 
dos, comportant 
270° de rotation 

transversale 
(avant) minimum

1 vrille arrière

¾ arrière groupé  
ou tendu 

ou 
¾ arrière carpé

0,2 pt 
ou 

0,4 pt

1 vrille  arrière 
ou 

salto avant tendu 
+ vrille 

en 10ème élément

0,4 pt Cody arrière groupé 0,2 pt

15-17 ANS 18-20 ANS SENIOR

LIbRe 1 LIbRe 1 LIbRe 1

Un saut avec réception sur le dos ou le 
ventre 10 sauts différents avec un minimum de 

270° de rotation salto

3 éléments marqués d’un astérisque sur 
la carte de compétition seront comptabi-
lisés en difficulté et additionnés à la note 

d’exécution 
Cf. code FIG 2017 aménagé

10 sauts différents avec un minimum de 
270° de rotation salto

4 éléments marqués d’un astérisque sur 
la carte de compétition seront comptabi-
lisés en difficulté et additionnés à la note 

d’exécution 
Cf. code FIG 2017

Un saut avec impulsion sur le dos ou le 
ventre en relation avec l'exigence n°1

Une double rotation avant ou arrière avec 
ou sans vrille

Un saut avec un minimum de 540° de vrille

*Autorisation d'exécuter un élément de 
moins de 270° de rotation transversale

2 éléments marqués d’un astérisque sur la 
carte de compétition seront comptabilisé en 

difficulté et additionnés à la note d’exécu-
tion. 

Cf. code FIG 2017 aménagé.2
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FILIÈRE ÉLITE SYNCHRONISÉE

moDaLITés De paRTICIpaTIon

CONSTITUTION D’UN GROUPE 
SYNCHRONISÉ

• 7.1.1.1 - La mixité est autorisée 
uniquement dans la catégorie 
11-13 ans pour des paires issues 
d’un même club.

• 7.1.1.2 - Il est possible de consti-
tuer des équipes synchro issues 
de clubs différents dans les 
seules catégories synchro élite 
14-17 ans et 18 ans et plus. Les 
pôles espoirs et pôles France 
peuvent constituer des groupes 
issus de clubs différents, quelle 
que soit la catégorie de la filière 
élite mais sous réserve que ces 
équipes ne soient pas mixtes.

• Les groupes accèdent au 
podium en fonction de leur 
résultat sportif, quel que soit le 
club d’appartenance* des gym-
nastes les composant.

• Tous les groupes accédant au 
podium sont récompensés.

• De l’échelon départemental 
jusqu’aux finales nationales, le 
titre de champion ainsi que les 
places de vice-champion et troi-
sième sont annoncés pour les 
seuls groupes ou équipes com-
posés de gymnastes licenciés 
dans le même club*, au fur et à 
mesure du classement. Ils sont 
récompensés d’une médaille.

*L’appartenance au même club est 
déterminée soit par le club principal 
soit par le club secondaire.

 » Un membre d'un groupe syn-
chronisé engagé dans une com-
pétition peut être remplacé au 
moins 3 jours avant le début des 
compétitions sélectives. Dans une 
rencontre, un compétiteur ne peut 
concourir que dans une seule caté-
gorie en individuel et une seule 
en synchronisé. elles peuvent être 
différentes.

 » Lors d'une compétition synchro, 
un gymnaste ne peut concourir 
que dans un seul groupe synchro.

 »  Dans la filière Élite, le sur-clas-
sement peut être autorisé avec 
accord de la Direction Technique 
nationale. La demande doit 
être adressée à la fédération,  
cnstr_tu@ffgym.fr.

 » Conditions particulières pour les 
triples et quadruples rotations.
Voir la page 15.

DÉPLACEMENT HORIZONTAL (HD)

 » Conformément au nouveau code 
FFG aménagé 2017, la note de 
déplacement horizontal (HD) est 
additionnée aux notes d’exécution, 
de difficulté et de synchronisé.

pRoGRamme

 » Les gymnastes de l’ensemble des 
3 catégories doivent présenter un 
seul exercice libre. 

 » Lors du Championnat de France : 
les 8 premiers accèdent à la finale 
(voir la page 15).

 » Lors du Championnat de France, 
les groupes doivent réaliser un 
libre (L). pas de L* ou L1.

séLeCTIon aU CHampIonnaT De FRanCe éLITe 

 » pour participer au Championnat de 
France Élite, il est nécessaire d'avoir 
satisfait au moins une fois aux 
minima de sélection lors de l'une 
des 3 compétitions sélectives :

• sélective 1 régions ou regrou-
pement

• sélective 2 inter-régions 

• sélective 3 inter-régions 

 » La liste officielle des groupes ayant 
réalisé les minima de sélection au 
Championnat de France est dis-
ponible sur le site fédéral après la 
dernière compétition sélective.

CAS DE FORCE MAJEURE

 » si un groupe est absent le jour 
d’une compétition sélective, en rai-
son d’une convocation officielle de 
la FFG à une manifestation inter-
nationale, les notes obtenues lors 
de cette compétition sont prises 
en compte pour sa sélection.



Les moDaLITés De séLeCTIon

 » pour satisfaire aux minima de 
sélections, il faut obtenir un total 
de qualification (L) avec respect 
des minima de difficulté (cf. lettre 
FFGym TR-TU 2017-2018).

DÉROGATION

 » a l’issue de la dernière compétition 
sélective, la Direction Technique 
nationale se réserve le droit de 
fournir une liste complémentaire 
de gymnastes sélectionnés pour 
le Championnat de France.

 » Les clubs peuvent déposer une 
demande de dérogation motivée 
au plus tard 48 heures à l’issue 
des épreuves qualificatives de la 
dernière compétition sélective 
par mail à l’adresse suivante : 
cnstr_tu@ffgym.fr
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR ÉQUIPES

qUaLIFICaTIon poUR Le CHampIonnaT De FRanCe 2017

 » Nombre d’équipes par niveau 

• naTIonaLe 1 : 10 équipes

• naTIonaLe 2 : 10 équipes

• naTIonaLe 3 : 10 équipes

 » Un club qui a une équipe sélection-
née en nationale 1 peut présenter 
une équipe en nationale 2 et une 
équipe en nationale 3 si elles sont 
sélectionnées.

 » Un club ne peut présenter qu’une 
seule équipe masculine et féminine 
par niveau.

 » a l’issue du Championnat de 
France par équipes 2016 : 

• Les 5 clubs finalistes Nationale 
1 M et F et les clubs champions 
de France Nationale 2 M et F 
(soit 6 clubs masculins et 6 clubs 
féminins) sont sélectionnés pour 
participer en nationale 1 lors du 
championnat de France 2017.

• Les clubs champions de France 
nationale 3 m et F sont sélec-
tionnés pour participer en natio-
nale 2 lors du championnat de 
France 2017 (sauf limite fixée à 
une équipe par club dans chaque 
division).

 »  Les places restantes sont attri-
buées en fonction des résultats 
individuels de chaque sélective 3 
inter-régionale et du championnat 
de France 2017 nationale et élite 
(sans le temps de vol).

 » Pour chaque niveau (Nationale 1, 2, 
3), une liste complémentaire sera 
constituée en accord avec la limite 
fixée à une équipe par club dans 
chaque division.

 » en cas de forfait d’une ou plu-
sieurs équipes, les équipes de la 
liste complémentaire intégreront 
le niveau supérieur.

 » La liste complémentaire est consti-
tuée de :

• 2 équipes pour la nationale 1

• 4 équipes pour la nationale 2

• 6 équipes pour la nationale 3

 » Sélection

• L’équipe 1 est sélectionnée par 
l’addition des 3 meilleurs libres 
ou libres 2 de chaque sélective 3 
inter-régionale ou du champion-
nat de France sans le temps de 
vol (un seul total par gymnaste).

• L’équipe 2 est sélectionnée par 
l’addition des 3 libres ou libres 2 
suivants (du 4ème au 6ème total).

• L’équipe 3 est sélectionnée par 
l’addition des 3 libres ou libres 2 
suivants (du 7ème au 9ème total).

 » en cas d'égalité à l'une des places 
qualificatives, le rang est déterminé 
selon l'ordre des critères suivants :

• nombre total de gymnastes 
masculins ou féminins sélection-
nés au championnat de France : 
nationale et élite.

• nombre de gymnastes mascu-
lins ou féminins sélectionnés au 
championnat de France élite.

moDaLITés De paRTICIpaTIon 2017

ENGAGEMENT DES ÉQUIPES

 » Les clubs engagent leurs équipes 
sélectionnées en précisant le nom 
des gymnastes.

 » Les modifications doivent être 
transmises au responsable tech-
nique de la compétition la veille 
de la compétition avant 18h.

NOMBRE DE GYMNASTES  
PAR ÉQUIPE

 » Une équipe est composée de 4 
gymnastes masculins ou 4 gym-
nastes féminines (3 au minimum). 
Le championnat de France étant 
une compétition par équipes, les 
gymnastes d’une même équipe 
(filles ou garçons) doivent por-
ter des tenues identiques. Ces 
gymnastes doivent être licenciés 
FFGym dans le club pour lequel ils 
concourent à la date des inscrip-
tions nominatives.

 » Les années de naissance autorisées :  
2009 et avant.

ORDRE DE PASSAGE

 » L’ordre d’inscription est l’ordre de 
passage des compétiteurs au sein 
de l’équipe (idem règlement inter-
national).

JUGES

 » Les clubs doivent présenter un juge 
pour une ou deux équipes, deux 
juges pour trois équipes ou plus.
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pRoGRamme

 »  Un club ayant plusieurs équipes 
sélectionnées doit concourir dans 
le niveau le plus élevé si l’une de 
ses équipes est forfait.

 » Le championnat de France se com-
pose d'une épreuve qualificative et 
d'une épreuve finale.

 » Conformément au nouveau code 
FFG aménagé 2017, la note de 
déplacement horizontal (HD) est 
additionnée aux notes d’exécution, 
de difficulté et de temps de vol.

ÉPREUVE QUALIFICATIVE

 » Les équipes sont réparties en 
groupes selon le classement.

 » L’ordre de passage des gymnastes 
est déterminé selon la règle 4.3.1.1.1. 
FIG (« règlement technique 2013 », 
Section 4, page 8).

 » L’épreuve qualificative se compose 
d’un libre pour chacun des 4 gym-
nastes des clubs. 

 » L’exercice libre n’est pas soumis à 
des minima ou maxima de difficulté.

 » Les 3 meilleures notes sur 4 du 
passage sont additionnées pour 
donner le score du club (équipe 
masculine et / ou équipe féminine).

ÉPREUVE FINALE

 » Les 5 premiers clubs de chaque 
niveau sont qualifiés pour la finale.

 » Les 5 équipes finalistes sont par-
tagées en deux séries de 10 gym-
nastes (2 gymnastes par équipe et 
par série).

 » L’ordre de passage est déterminé 
selon le code de pointage FIG  
(« règlement technique », section  
4 – règles spéciales gymnastique 
au trampoline).

 » L'épreuve finale se compose d'un 
libre pour chacun des 4 gymnastes 
des clubs finalistes, après remise 
à zéro des scores à l'issue de 
l'épreuve qualificative.

 » Les 3 meilleures notes sur 4, par 
équipe, sont additionnées pour 
donner le score final du club.

POUR LES QUALIFICATIONS, LE 
CLASSEMENT EST ÉTABLI COMME 
SUIT :

 » L’équipe avec la somme totale 
la plus élevée des trois notes de 
l’exercice libre, puis le code FIG 
(art. 4.3.1.2).

 » Pour tous les cas d’ex æquo, la 
règle FFGym s’applique (cf. régle-
mentation générale - page 58). 

CAS DE FORCE MAJEURE

 » si un(e) gymnaste est absent(e) le 
jour du championnat de France, en 
raison d’une convocation officielle 
de la FFGym à une manifestation 
internationale, des notes seront 
accordées à l’équipe première du 
club (validation par le RTF concerné, 
l’élu et le membre de la DTn chargés 
des pratiques compétitives).

 » Ces notes seront celles du Cham-
pionnat de France individuel de 
l’année en cours.

 » L’association doit en faire la 
demande écrite 15 jours avant 
la compétition à la FFGym :  
derogation@ffgym.fr. 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 
POUR LES TRIPLES ROTATIONS

 » Un gymnaste de la filière Nationale 
qui souhaite présenter une triple 
rotation peut demander une déro-
gation exceptionnelle pour cette 
compétition. voir le point 2.5.1.1

 » Le non-respect de cette procédure 
entraîne la disqualification du gym-
naste.

 » Le tableau des validations est trans-
mis au responsable technique de la 
compétition et aux juges arbitres.
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GymnasTes aUToRIsés À ConCoURIR

 » En Nationale 1, chaque club doit 
identifier les gymnastes pouvant 
faire partie de son équipe (10 gym-
nastes au maximum) et transmettre 
à la Fédération Française de Gym-
nastique la liste correspondante au 
plus tard le 16 octobre 2017, avec 
pour chaque gymnaste les pièces 
suivantes :

a. la copie du bulletin d’adhésion 
au club, datée et signée de 
l’intéressé, portant la mention 
de la demande de licence pour 
la saison en cours ;

b. une copie de la pièce d’identité 
de chaque gymnaste (carte 
d’identité ou passeport).

 »  Tous les gymnastes identifiés par 
un club devront être licenciés dans 
celui-ci à la date de dépôt de la liste 
et des documents.

 »  Après vérification de ces docu-
ments, une liste fédérale des 
gymnastes autorisés à concourir 
en nationale 1 sera publiée au 30 
octobre. seuls les gymnastes identi-
fiés dans cette liste pourront figurer 
dans la composition de l’équipe et 
être autorisés à concourir

GymnasTes FoRmés LoCaLemenT 

 » En Nationale 1, pour être classée, 
chaque équipe doit faire concourir 
obligatoirement deux gymnastes 
formés localement (GFL). on 
entend par « faire concourir » la 
réalisation effective d’un mouve-
ment, une simple présentation au 
jury n’étant pas acceptée.

 » Le Gymnaste Formé Localement 
est le gymnaste qui :

1. a été licencié dans un ou plu-
sieurs clubs affiliés à la FFGym  
sur la tranche d’âge 7 à 15 ans* 
pendant trois saisons consécu-
tives ou non,

2.  et qui a participé à au moins 
trois compétitions de la FFGym 
dans la tranche d’âge mention-
née ci-dessus au cours de la 
période considérée.

* L’âge est déterminé en prenant pour 
base le 1er janvier de la saison sportive en 
cours.

qUaLIFICaTIon poUR Le CHampIonnaT De FRanCe 2018

 » se référer à la lettre FFGym TR-TU  
2017-2018.
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HANDI-TRAMP 

La CompéTITIon

 » La compétition Handi-Tramp 
est une compétition individuelle 
ouverte aux gymnastes porteurs 
d’un handicap.

 » Cette compétition se déroule 
simultanément aux compétitions 
de la filière Fédérale en Trampo-
line.

 » Pour le Trophée fédéral, les gym-
nastes porteurs d’un handicap 
concourent individuellement et 
peuvent être également intégrés 
à une équipe de leur club (avec 
application du règlement adapté 
Handi-Tramp).

qUaLIFICaTIon eT enGaGemenT

 » Tous les gymnastes ayant participé 
aux compétitions qualificatives 
de niveau inter-départemental, 
régional ou regroupement sont 
qualifiés pour le Trophée fédé-

ral Handi-Tramp (voir page 18). 
Comme le précise la réglementa-
tion, ces gymnastes devront être 
engagés informatiquement par 
leur club pour participer à cette 

compétition, dans le respect des 
modalités et du délai de forclusion 
précisés dans le dossier technique 
de la compétition.

Les CaTéGoRIes

Handi-Tramp 9-14 ans Handi-Tramp 14 ans et plus

Difficulté maximum : 3,7 pts Difficulté maximum : 6,0 pts (les rotations transversales  
de 720° ne sont pas autorisées)

masculin Féminin masculin Féminin

 » Les gymnastes âgés de 14 ans ont 
la possibilité de s’engager au choix 
dans l’une ou l’autre des catégo-
ries.

 » Un classement individuel spéci-
fique au Trophée Fédéral Handi-
Tramp sera proposé sur la base 
des catégories d’âge et en cor-
respondance avec les catégories 
du Trophée Fédéral Trampoline 
ouvert aux handi :

• Un classement féminin 9-14 ans ;

• Un classement masculin 9-14 ans ;

• Un classement féminin 14 ans et 
plus ;

• Un classement masculin 14 ans 
et plus. 

TR
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Le JUGemenT

 » La compétition Handi-Tramp est 
intégrée aux compétitions sélec-
tives de la filière Fédérale et au 
Trophée fédéral.

 » Le jugement de la compétition est 
réalisé par le jury de la compéti-
tion d’après le règlement FFGym 
et avec les adaptations Handi-
Tramp FFGym (se référer à la lettre 
FFGym TR-TU 2017-2018).

 » Il est demandé 1 juge de niveau 
1 par club et par catégorie. Un 
tirage au sort est réalisé au moins 
7 jours avant la compétition. Les 
jurys sont mis en ligne avant la 
compétition. La présence à la réu-
nion de juges est obligatoire pour 
les juges désignés par le tirage au 
sort y compris les juges désignés 
comme remplaçants. 

 » La tenue des juges doit être 
conforme au règlement fédéral. 
Les juges non prévus dans les jurys 
ne sont pas obligés d'être présents 
le jour de la compétition.

 » pour faciliter le développement 
du Handi-Tramp, les clubs peuvent 
dans leurs 2 premières saisons de 
pratique, obtenir une dérogation, 
s’ils en font la demande. Cette 
demande doit être avant le tirage 
au sort des juges auprès du res-
ponsable de la compétition.

pRoGRamme TeCHnIqUe eT aménaGemenTs

 » se référer à la lettre FFGym TR-TU 
2017-2018 pour les précisions sur 
les aménagements et les préci-
sions relatives au jugement. 

 » Rappel : pour les gymnastes 
concourant dans une équipe, les 
tenues des gymnastes doivent 
être identiques. pour les équipes 
mixtes, la couleur dominante doit 
être similaire (règlement fédéral).

 » Pour chaque compétition, il suffit 
de fournir à l’accueil des clubs les 
documents suivants agrafés pour 
chaque athlète :

CARTE DE COMPÉTITION spécifique 
Handi-Tramp

+ LIsTe Des aménaGemenTs (2 pages) 

TR
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NIVEAU DE 
PRATIQUE FILIÈRES 7 

ans
8 

ans
9 

ans
10 

ans
11 

ans
12 

ans
13 

ans
14 

ans
15 

ans
16 

ans
17 

ans 18 ans et +
Contenus

de
sélection

Difficulté du 
Libre Total Sélect. Épreuves

sélectives Finale Certificat
médical élite

ÉL
IT

E

ÉLITE

Senior L1 + L2 
Règlt Inter

Définis dans la lettre 
FFGym TR-TU 2017-2018

Sélective 1 régions ou 
regroupement

Sélective 2 inter-régions

Sélective 3 inter-régions

8 finalistes aux 
Masters et au 

Chpt de France

Oui

18-20 ans
L1 + L2

Règlt Inter. 
aménagé

15-17 ans
L1 + L2

Règlt Inter. 
aménagé

13-14 ans L* + L

11-12 ans L* + L Non

PE
R

FO
R

M
A

N
C

E

NATIONALE

18 ans et + L* + L

Définis dans la lettre 
FFGym TR-TU 2017-2018

Sélective 1 régions ou 
regroupement

Sélective 2 inter-régions

Sélective 3 inter-régions

8 finalistes
au Chpt

de France Non

15-17 ans L* + L

13-14 ans L* + L

11-12 ans L* + L

9-10 ans L* + L

FÉ
D

ÉR
A

L

FÉDÉRALE

18 ans et + L* + L

Définis dans 
la lettre 

FFGym TR-TU 
2017-2018

Participation 
aux 

compétitions 
sélectives

Compétitions de niveau 
département / 

inter-département 
ou région / région 
ou regroupement Non Non

15-17 ans L* + L

13-14 ans L* + L

11-12 ans L* + L

9-10 ans L* + L

7-8 ans L* + L Non Non

TABLEAU SYNOPTIQUE  
TRAMPOLINE INDIVIDUEL 
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NIVEAU DE 
PRATIQUE FILIÈRES 9 

ans
10 

ans
11 

ans
12 

ans
13 

ans
14 

ans
15 

ans
16 

ans
17 

ans 18 ans et +
Contenus

de
sélection

Difficulté du 
Libre Total Sélect. Épreuves

sélectives Finale Certificat 
médical élite

ÉL
IT

E

ÉLITE
SYNCHRONISÉE

18 ans et + L

Définis dans la lettre 
FFGym TR-TU 2017-2018

Sélective 1 régions ou 
regroupement

Sélective 2 inter-régions
 

Sélective 3 inter-régions

8 finalistes 
au CF et page 15

Oui

14 -17 ans L

11-13 ans (Mixte) L Non

PE
R

FO
R

M
A

N
C

E

NATIONALE
SYNCHRONISÉE

15 ans et + (Mixte) L

Sélective 1 régions ou 
regroupement

Sélective 2 inter-régions 

Sélective 3 inter-régions

Page 15 Non12 - 14 ans (Mixte) L

9-11 ans (Mixte) L

TABLEAU SYNOPTIQUE  
TRAMPOLINE SYNCHRONISÉ 
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3. 
Organisation  
Compétitive TUMBLING
p37 GÉNÉRALITÉS

p40 FÉDÉRAL

p44 PERFORMANCE

p47 ÉLITE

p50 CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR ÉQUIPES

p54 TABLEAU SYNOPTIQUE
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LES COMPÉTITIONS INDIVIDUELLES - GÉNÉRALITÉS 

JUGemenT

 » Pour chaque compétition, quel 
que soit le nombre de compéti-
teurs engagés, les clubs doivent 
engager 1 juge minimum, 2 juges 
maximum.

 » Les compétiteurs juges ne sont 
pas acceptés.

 » Niveau des juges en fonction des 
filières et des compétitions :

• Pour le Championnat de France, 
le club ayant un seul compéti-
teur peut demander une déro-
gation pour ne pas présenter de 
juge. Cette demande de déroga-
tion doit être envoyée au plus 
tard à la date de forclusion des 
engagements.

• Pour le championnat de France, 
les clubs ayant 2 compétiteurs 
sont susceptibles de pouvoir 
prétendre à une dérogation 
de juge. Celle-ci ne pourra 
être étudiée qu’à l’issue des 
engagements, si le nombre de 
juges clubs engagés est estimé 
suffisant par le Responsable 
national des Juges.

 » pour accéder au championnat de 
France Individuel en filière Élite et 
Performance, chaque compétiteur 
peut participer à 3 épreuves sélec-
tives.

 »  Ces sélectives inter-régionales 
sont référencées pour chacun des 
territoires, se référer à la présenta-
tion des circuits compétitifs.

 » Lorsqu’une sélective inter-régio-
nale pour le championnat de 
France a lieu le même week-end 
qu’une autre compétition orga-
nisée par la FFGym, les clubs 
concernés par les deux compé-
titions peuvent demander une 
dérogation afin de participer à une 
autre sélective. 

 »  Les championnats territoriaux et 
les sélectives inter-régionales sont 
composés uniquement d’épreuves 
qualificatives, l’organisation des 
finales est sous la responsabilité 
des régions.

CHAMPIONNAT DE FRANCE 
INDIVIDUEL

 » Catégories élite : 15-17 ans et 18 
ans et + : les 8 meilleurs lors des 
qualifications sont sélectionnés 
pour les finales. Dans le cas où 
la catégorie regroupe 8 compé-
titeurs ou moins, alors le nombre 
de finalistes est N-1, sauf si le der-
nier compétiteur du classement 
a réalisé les minima de difficulté 
sélectifs pour le Championnat de 
France. si la catégorie regroupe 4 
compétiteurs ou moins, tous les 
gymnastes ont accès à la finale.

 » Catégories nationale : 15-17 ans et 
18 ans et + : les 8 meilleurs lors des 
qualifications sont sélectionnés 
pour les finales.

 » Catégorie nationale 11-12 ans et 
Élite 13-14 ans : pas de finale.

N1 N2 N3 N4 N5

Région ou regroupement X X X X X

Trophée Fédéral (Festigym) X X X X

Sélectives inter-régionales - Filière Nationale X X X X

Sélectives inter-régionales - Filière Élite X X X

Championnat de France Élite et Nationale X X X

Championnat de France par équipe X X X



CHanGemenTs De FILIÈRe

 » En cours d'année, un compéti-
teur peut changer de catégorie 
d'une compétition à l'autre. si à 
l'issue des épreuves sélectives, il 

est qualifié dans deux catégories, 
obligation lui est faite de participer 
dans la plus élevée.

ConDITIons De séLeCTIon aU CHampIonnaT De FRanCe InDIvIDUeL

 » Pour toutes les filières de com-
pétition, seules les séries de qua-
lifications sont prises en compte 
pour l’accession au championnat 
de France.

 » Catégories nationale 15-17 et 18 
ans et +, Élite 15-17 et 18 ans et + :  
tous les compétiteurs ayant réa-

lisé les minima sont sélectionnés 
au championnat de France. Caté-
gories Nationale 11-12 et 13-14 ans, 
élite 13-14 ans : Les 16 premiers 
gymnastes du classement verti-
cal ayant réalisé les minima sont 
sélectionnés pour le Championnat 
de France.

 » Pour la filière Élite, les clubs 
peuvent faire une demande de 
dérogation motivée auprès de la 
fédération. La Direction Technique 
nationale se réserve le droit de 
fournir une liste complémentaire 
de gymnastes sélectionnés pour 
le Championnat de France.

RÈGLemenT Des CompéTITIons

RAPPEL DE QUELQUES RÈGLES

 » Pour les filières Nationale et Élite, 
le total d’exécution est l'addition 
des trois notes médianes.

 » Pour la filière Fédérale, le total 
d’exécution est la moyenne des trois 
notes médianes multipliée par 2.

 » Les épreuves qualificatives sont 
composées de 2 séries de 5 ou 8 
éléments selon les catégories.

 » À l’exception de rondade, flic-flac 
et salto tempo, aucun élément ne 
peut être répété dans un exercice 
ou d’un exercice à l’autre, sauf s’il 
est précédé d’un élément diffé-
rent. Dans le cas d’une répétition, 
la valeur de difficulté de l’élément 
n’est pas comptabilisée.

 »  La finale est composée d’une ou 
deux séries libres de 8 éléments. 
À l’exception de rondade, flic-flac 
et salto tempo, aucun élément ne 
peut être répété dans un exercice 
ou d’un exercice à l’autre, sauf s’il 
est précédé d’un élément diffé-
rent. Dans le cas d’une répétition, 
la valeur de difficulté de l’élément 
n’est pas comptabilisée.

 » Toutes les séries de 5 et 8 élé-
ments doivent se terminer par 
un salto (ou un saut extension 
dans le cas de la filière Fédérale). 
Le non-respect de cette règle 
entraine une pénalité de 3,0 point 
sur le total par le juge arbitre (cf. 
17.4 du code FIG).

POUR LE RÉSULTAT FINAL

 » seuls les scores obtenus sur la 
ou les séries finales sont pris en 
compte (remise des scores à zéro 
après les épreuves qualificatives).

 » Composition du Jury d’appel sur 
les compétitions nationales :

• Le Directeur du Haut-niveau 
ou son représentant ;

• Le responsable technique 
fédéral ;

• Le responsable des juges ;

• Le juge arbitre ;

• Le juge n°6 (juge à la diffi-
culté).

 » Le Directeur du Haut-niveau ou 
son représentant, le responsable 
technique fédéral et le respon-
sable des juges se réservent le 
droit de faire changer un exercice 
ou interdire la participation à un 
gymnaste, si la sécurité de celui-ci 
est mise en cause.

 » Pour les Masters, application du 
règlement du Championnat de 
France filière Élite (filière Natio-
nale pour les 11-12 ans).

 » Un gymnaste ne peut être classé 
lors d’une compétition que s’il a 
réalisé un minimum d’éléments lui 
permettant d’obtenir un total de 
points.

 » Les conditions matérielles lors des 
épreuves sélectives ne peuvent 
influer sur le respect des exigences 
de compétition.
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exemples :

VALEUR EN DIFFICULTÉ DES 
ÉLÉMENTS

 »  pour les catégories nationale 18 
ans et +, Élite 15-17 ans et Élite 18 
ans et +, la valeur des éléments est 
celle du code FIG 2017-2020. La 
table de difficulté est disponible 
dans le code de pointage 2017-
2020 sur le site internet de la FIG.

 » pour toutes les catégories de la 
Filière Fédérale, les catégories 
Nationale 11-12 ans, Nationale 
13-14 ans, Nationale 15-17 ans, Élite 
13-14 ans et la nationale 2 la valeur 
des éléments est bonifiée de la 
manière suivante :

• La valeur du tempo est rehaus-
sée à 0,5 pt.

• La valeur des salti simples à 
partir de 180° de rotation longi-
tudinale est bonifiée de 0,5 pt.

• La valeur des doubles rotations 
transversales avec ou sans vrille 
est bonifiée de 1 pt.

 »  Catégories féminines :  Le 2e élé-
ment, 3e élément, etc., d’une valeur 
supérieure ou égale à 2,0 pts de 
difficulté réalisé dans une même 
série sera bonifié d’1 point à la 
difficulté.

 » exemples : ( f --/ ̂ ^^f --< bonus 1 pt 
( --/ ^ f --/ ^ f  --< bonus 2 pts

 » Catégories masculines :  Chaque 
série comptant minimum 2 élé-
ments d’une valeur supérieure ou 
égale à 2,0 pts de difficulté recevra 
1 bonus de 1 pt.

 » exemples : ( f --/ ̂ ^^f --< bonus 1 pt 
( --/ ^ f --/ ^ f  --< bonus 1 pt

Elément Valeur FIG Valeur FFGym Bonifiée

1 0,7 1,2

.1 0,8 1,3

2 0,9 1,4

3 1,1 1,6

4 1,3 1,8

--o 2,0 3,0

2-o 2,4 3,4
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ÉTAPE 3

ÉTAPE
OPTIONNELLE

ÉTAPE 2

ÉTAPE 1

CIRCUIT COMPÉTITIF

DÉPARTEMENT

INTER-DÉPARTEMENT OU RÉGION

RÉGION OU REGROUPEMENT

FÉDÉRATION

GénéRaLITés 

 » Le niveau Fédéral est destiné aux 
débutants et initiés.

 » Ce sont des compétitions par 
équipes avec un classement indivi-
duel par catégorie d’âge. elles sont 
sélectives pour le Trophée Fédéral 
(Festigym).

LES CATÉGORIES ÉQUIPE
 » 2 classements par équipe sont 
réalisés :

• Le Challenge 9-14 ans

• Le Challenge Toutes Catégories

 » Une équipe est composée de trois 
à cinq gymnastes licenciés dans un 
même club. Les équipes peuvent 
être mixtes.

 » Les trois meilleurs scores de 
l’équipe pour chacun des exercices 
de compétition sont additionnés 
pour donner le score de l’équipe.

 » Challenge 9-14 ans : Total équipe =  

3 meilleurs L1 + 3 meilleurs L2 + 3 
meilleurs éléments acrobatiques

 » Challenge Toutes catégories : 
Total équipe = 3 meilleurs L1 + 3 
meilleurs L2

 » L’équipe obtenant le score le plus 
élevé remporte la compétition.

 » Les clubs peuvent engager plu-
sieurs équipes dans chaque caté-
gorie. 

LE CLASSEMENT INDIVIDUEL
 » Les gymnastes engagés dans les 
équipes sont automatiquement 
classés en individuel dans leurs 
catégories d’âge respectives (pas 
d’engagement supplémentaire).

 » Les gymnastes non engagés dans 
une équipe peuvent participer en 
individuel dans leurs catégories 
d’âge respectives (9-11 ans, 12-14 
ans, 15 ans et +).

LA SÉLECTION AU TROPHÉE 
FÉDÉRAL

 » Les équipes ayant participé au 
championnat régional et/ou 
championnat interrégional sont 
sélectionnées pour le Trophée 
Fédéral. Les clubs peuvent modi-
fier la constitution de leurs équipes 
pour le Trophée Fédéral.

 » Chaque région ou regroupement doit organiser une finale pour les gymnastes ne participant pas au Trophée Fédéral. 

 » Le niveau territorial de cette finale est à l’initiative de la région ou regroupement.

TR

FÉDÉRAL
TU
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Le pRoGRamme De CompéTITIon

 » Le programme de compétition 
consiste en la réalisation de 2 
exercices libres de 5 éléments 
enchaînés. 

 » Les gymnastes peuvent répéter 
les mêmes éléments à l’intérieur 
d’une série ou d’une série à l’autre 
mais les deux exercices ne peuvent 
pas être strictement identiques. La 
présentation de deux séries iden-
tiques entraîne la pénalisation de 
0,5 point à l’exécution (exigence 
manquante).

 » si le 5ème élément n’est pas un salto, 
il doit être un saut extension qui 
est évalué dans sa tenue et son 
amplitude.

 » en cas de chute survenue avant 
la fin du troisième élément, un 
second essai est accordé. Le com-
pétiteur est pénalisé d’un point.

 » Au second essai, en cas de chute 
survenue avant la fin du troisième 
élément, les éléments réalisés sont 
pris en compte à l’exécution et à 
la difficulté.

 » pour les catégories 9-11 ans et 12-14 
ans et pour le Challenge 9-14 ans, 
les gymnastes commencent la 
compétition par la présentation 
d’un élément acrobatique. Cet 
élément peut être présenté seul 
ou au terme d’une série de 3 élé-
ments maximum. L’élément et sa 
réception sont évalués sur 2 points 
à l’exécution.

 » Les gymnastes de ces catégories 
présentent ensuite leurs 2 séries 
libres de 5 éléments.

 »  Le Juge arbitre de la compétition 
se réserve le droit de faire changer 
un exercice ou interdire la partici-
pation à un gymnaste, si la sécurité 
de celui-ci est mise en cause.

 » Le classement est à l’initiative du 
territoire. Il peut être masculin/
féminin ou mixte. Il est établi un 
classement individuel et un clas-
sement par équipe.
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NOM SYMBOLES VALEUR

Roue R 0.1

Rondade ( 0.1

Flic Flac f 0.3

saut de main 1 pied ou 2 pieds s 0.3

Flip avant . f 0.3

Tempo ^ 0.5

salto arrière groupé - o 0.5

salto arrière carpé - < 0.6

salto arrière tendu - / 0.6

salto avant groupé . – o 0.6

salto avant carpé . - < 0.7

salto avant tendu . - / 0.7

barani . 1 1.3

salto arrière tendu ½ vrille 1 1.2

vrille arrière 2 1.4

vrille et demi arrière 3 1.6

Double vrille arrière 4 1.8

 » Note finale = note libre 1 + note libre 2 (+ élément acrobatique pour les 9-11 et Challenge 9-14).

 » Note acrobatique = moyenne des 3 médianes à l’exécution x 2 + valeur en difficulté de l’élément.

noTaTIon

 » La décision d’un jury à trois ou 
cinq notes d’exécution est prise à 
l’issue des engagements pour la 
compétition.

 » Pour un jury à trois notes d’exécu-
tion, la notation de chaque exer-
cice se fait de la manière suivante : 
Note de l’exercice = moyenne des 
3 notes d'exécution x 2 + difficulté 
- pénalités.

 » Pour un jury à cinq notes d’exécu-
tion, la notation de chaque exer-
cice se fait de la manière suivante : 
Note de l’exercice : moyenne des 
3 notes médianes d'exécution x 2 
+ difficulté - pénalités.

 » Note d’exécution : la note de base 
est de 10 points (1 point par touche 
réalisée + 5 points). Les pénalités 
d’exécution de chaque figure 
(tenue du corps, axe, rythme, 
amplitude) sont déduites jusqu’à 
0.5 pt par élément.

 » Note de difficulté : c’est la somme 
des valeurs de chaque élément 
pour chaque exercice, les éléments 
prennent les valeurs suivantes :
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 » Définition : le Trophée Fédéral se 
déroule pendant le Festigym. 

 » C’est une compétition exclusive-
ment par équipes. 

 » Les équipes ayant participé au 
championnat régional ou regrou-
pement sont sélectionnées pour le 
Trophée Fédéral dans leurs caté-
gories d’âge respectives. Les clubs 
peuvent modifier la constitution 
de leurs équipes pour le Trophée 
Fédéral et y inclure des gymnastes 
n’ayant pas participé aux compé-
titions sélectives. Les gymnastes 
sélectionnés au championnat de 
France individuel en Filière natio-
nale ou élite ne peuvent pas par-
ticiper au Trophée Fédéral.

 » 2 classements par équipe sont 
réalisés :

• Le Challenge 9-14 ans

• Le Challenge Toutes Catégories

TENUES
 » Chaussons et chaussettes blanches 

ou pieds nus.

 » Justaucorps pour les filles (t-shirt 
uni et cycliste uni tolérés).

 » short et Léotard (t-shirt uni toléré) 
pour les garçons.

 » Les gymnastes d’une même 
équipe doivent porter une tenue 
identique. Dans le cas des équipes 
mixtes, la couleur dominante de la 
tenue des filles et des garçons doit 
être similaire.

JUGES
 » Tous les clubs qui engagent une 
équipe sont susceptibles de four-
nir un juge pour la durée de la 
compétition de la catégorie dans 
laquelle le club est engagé. Ce juge 
doit être de niveau 2 minimum. 
À l’issue des engagements des 
équipes pour le Trophée Fédéral, 
un tirage au sort du jury pour cha-
cune des catégories est réalisé. La 
composition du jury sera diffusée 
sur le mini-site du Festigym national.

 » Les clubs tirés au sort doivent 
confirmer la présence de leur 
juge au plus tard 10 jours avant le 
début de la compétition à l’adresse 
suivante : 

marion.limbach-tarin@ffgym.fr

MATÉRIEL
 » Le matériel sur lequel se déroule 
le Trophée Fédéral :

• piste gonflable,

• course d’élan à hauteur de 
piste de 6m de long minimum,

• aire de réception de 3m x 6m à 
hauteur de piste.

 » Les paramètres de la piste gon-
flable ne peuvent être modifiés en 
cours de compétition, sauf pour 
des raisons de sécurité.

 » Les épreuves sélectives quant 
à elles peuvent se dérouler sur 
tout type de support (trampoline 
linéaire ou fast-track, piste de tum-
bling, piste d’acrobatie, etc.).

ENGAGEMENT AU TROPHÉE 
FÉDÉRAL

 » Les clubs doivent engager leurs 
équipes en précisant la composi-
tion nominative de celles-ci selon 
les modalités précisées dans le 
dossier technique de la compé-
tition. 
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- INTER-RÉGION

3 ÉPREUVES SÉLECTIVES

FÉDÉRATION

ÉTAPE 1

ÉTAPE 2

CIRCUIT COMPÉTITIF 

Pour le niveau de pratique Fédéral, compétitions par équipes, avec un classement individuel lors de la �nale de chaque échelon territorial.

 » 5 compétitions sélectives inter-régionales sont organisées, une par inter-région. Un club peut participer au maximum à 
3 sélectives : celle de son propre territoire et celles des 2 territoires frontaliers prédéterminés.

1 SÉLECTIVE DANS CHAQUE INTER-RÉGION

CHAQUE SÉLECTIVE S’ADRESSE À UN TERRITOIRE ÉGAL À
3 INTER-RÉGIONS : L’ORGANISATRICE ET SES DEUX FRONTALIÈRES

SÉLECTIVES INTER-RÉGIONALES 
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CaTéGoRIe naTIonaLe 11-12 ans

 » La compétition est composée 
de 4 épreuves réparties en deux 
blocs :

• bloc 1 : épreuve imposée + 
épreuve libre

• bloc 2 : épreuve chrono + 
épreuve acrobatique

 » a l’issue des étapes sélectives 
pour le Championnat de France, 
un classement vertical des com-
pétiteurs de la catégorie sur les 4 
épreuves est réalisé en retenant le 
meilleur total de chaque compéti-
teur. Les 16 premiers (avec respect 
des minima indiqués dans la lettre 
FFGym TR-TU 2017-2018) sont 
qualifiés pour le Championnat de 
France.

 » Le titre de champion de France est 
décerné au gymnaste ayant réalisé 
le meilleur score de la compétition 
à l’issue des 4 épreuves du Cham-
pionnat de France.

 » pour l’épreuve libre et l’épreuve 
acrobatique, application des 
bonus FFGym (page 39).

ÉPREUVE 1 : IMPOSE
 » L’épreuve est constituée d’une 
série imposée de 5 éléments, 
évaluée uniquement à l’exécution.

 » Les gymnastes doivent choisir l’un 
des deux imposés suivants :

• Imposé a : note de départ 10 : 

 – Rondade, flip, tempo, flip, salto 
arrière carpé.

• Imposé b : note de départ 9 :

 – Rondade flip flip flip salto 
arrière carpé.

 » Total de la série = addition des 
trois notes médianes d’exécution.

 » Toute modification de la composi-
tion de ces imposés sera pénalisée 
d’un point par juge à l’exécution 
pour chacun des éléments modi-
fiés.

ÉPREUVE 2 : LIBRE 

 » L’épreuve est constituée d’une 
série libre de 8 éléments.

ÉPREUVE 3 : ACROBATIE
 » L’épreuve est constituée de 3 
passages de trois éléments. Le 
troisième élément est évalué à 
la difficulté avec application des 
pénalités de réception.

 » Les deux meilleurs passages sont 
additionnés pour déterminer le 
score de l’épreuve.

 » Les acrobaties prises en compte 
dans ce score doivent impérative-
ment être différentes.

 » si le compétiteur réalise plusieurs 
fois le même élément, la meilleure 
note obtenue sur cet élément sera 
retenue pour le calcul du score de 
l’épreuve.

 » Calcul de la note du passage =  
valeur de difficulté de l’élé-
ment – pénalités de réception. 
Ex : réalisation de l’enchainement 
rondade flip vrille avec trois pas à la 
réception : note = 1.4 – 0.3 = 1.1pt

ÉPREUVE 4 : VITESSE
 » L’épreuve est constituée de deux 
passages chronométrés sur une 
distance de 16 mètres. Cette dis-
tance est matérialisée sur la piste 
par deux lignes : départ et arrivée. 

 » Cette distance doit être parcourue 
le plus rapidement possible par un 
enchainement de flip et/ou tempo. 
Le premier élément est obligatoi-
rement une rondade.

 » La pose de main lors de la rondade 
doit être réalisée avant la ligne de 
départ.  Le non-respect de cette 
règle entraine la non-validation du 
passage.

 » Le franchissement de la ligne de 
départ déclenche le chronomé-
trage de la série. Le chronomètre 
est arrêté lors du franchissement 
de la ligne d’arrivée.

 » Le meilleur temps (le temps le 
plus bas) réalisé lors de ces deux 
passages constitue le score de 
l’épreuve.

 » Dans le cas où le compétiteur ne 
valide aucun temps lors de ses 
deux passages, un temps for-
faitaire de 10 secondes lui sera 
attribué.

DÉTERMINATION DU SCORE 
FINAL DES ÉPREUVES

 » Score final = score imposé + score 
libre + score acrobatie – score vitesse 

Ex : score final = 26.0 pts + 25.2 pts 
+ 1.3 pt – 7.12 sec = 45.38 pts
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CaTéGoRIe naTIonaLe 13-14 ans

 » La compétition est composée de 
2 épreuves :

• épreuve libre de 2 passages

• épreuve acrobatique de 3 pas-
sages

 » a l’issue des étapes sélectives 
pour le Championnat de France, 
un classement vertical des com-
pétiteurs de la catégorie sur les 2 
épreuves est réalisé en retenant le 
meilleur total de chaque compéti-
teur. Les 16 premiers (avec respect 
des minima indiqués dans la lettre 
FFGym TR-TU 2017-2018) sont 
qualifiés pour le Championnat de 
France.

 » Le titre de Champion de France 
est décerné au gymnaste ayant 
réalisé le meilleur score de la com-
pétition à l’issue des 2 épreuves du 
Championnat de France.

 » pour l’épreuve libre et l’épreuve 
acrobatique, application des 
bonus FFGym (voir page 39).

ÉPREUVE 1 : LIBRES

 »  L’épreuve est constituée d’une 
série libre de 5 éléments et d’une 
série libre de 8 éléments. 

ÉPREUVE 2 : ACROBATIE

 » L’épreuve est constituée de 3 
passages de trois éléments. Le 
troisième élément est évalué à 
la difficulté avec application des 
pénalités de réception.

 » Les deux meilleurs passages sont 
additionnés pour déterminer le 
score de l’épreuve.

 » Les acrobaties prises en compte 
dans ce score doivent impérative-
ment être différentes.

 » si le compétiteur réalise plusieurs 
fois le même élément, la meilleure 
note obtenue sur cet élément sera 
retenue pour le calcul du score de 
l’épreuve.

 » Calcul de la note du passage =  
valeur de difficulté de l’élé-
ment – pénalités de réception.  
Ex : réalisation de l’enchainement 
rondade flip vrille avec trois pas à 
la réception : note = 1.4 – 0.3 = 1.1 pt

DÉTERMINATION DU SCORE 
FINAL DES ÉPREUVES 

 » Score final = score des libres + 
score acrobatie 

Ex : score final = 52.9 pts + 3.6 pts 
= 56.5 pts

CaTéGoRIe naTIonaLe 15-17 ans

 » Les épreuves qualificatives sont 
composées d’une série libre de 5 
éléments et d’une série libre de 8 
éléments. 

 » Ces séries comprennent certaines 
exigences :

• Série « libre 1 » comprenant 
5 éléments : 

 – au minimum 2 salti avec ou sans 
vrille,

• Série « libre 2 » comprenant 
8 éléments :

 – au minimum 3 salti avec ou sans 
vrille,

• Accès à la finale : voir page 37.

 » L’épreuve « Finale » est composée 
d’une série libre de 8 éléments.

 » Cette série comprend certaines 
exigences :

• au minimum 3 salti avec ou sans 
vrille,

 » Pénalisation de 3 points par les 
juges à la difficulté pour chaque 
exigence spécifique manquante 
(quelle que soit la série).

 » application des bonus FFGym 
(voir page 39).

CaTéGoRIe naTIonaLe 18 ans eT + 

 » Pour les féminines, les épreuves 
qualificatives sont composées 
d’une série libre de 5 éléments et 
d’une série libre de 8 éléments. 

 »  Ces séries comprennent certaines 
exigences :

• Série « libre 1 » comprenant 
5 éléments :

 – au minimum 2 salti avec ou sans 
vrille,

• Série « libre 2 » comprenant 
8 éléments : 

 – au minimum 3 salti avec ou sans 
vrille,

 »  Pour les masculins, les épreuves 
qualificatives sont composées de 
deux séries libres de 8 éléments.

 »  Ces séries doivent comprendre :

• au minimum 3 salti avec ou sans 
vrille

 » Accès à la finale : voir page 37.

 » Les épreuves  « Finales » sont 
composées de deux séries libres 
de 8 éléments.

 » Ces séries comprennent certaines 
exigences :

• au minimum 3 salti avec ou sans 
vrille,

 »  Pénalisation de 3 points par les 
juges à la difficulté pour chaque 
exigence spécifique manquante 
(quelle que soit la série).
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- INTER-RÉGION

3 ÉPREUVES SÉLECTIVES

FÉDÉRATION

ÉTAPE 1

ÉTAPE 2

Pour le niveau de pratique Fédéral, compétitions par équipes, avec un classement individuel lors de la �nale de chaque échelon territorial.

CIRCUIT COMPÉTITIF 

 » 5 compétitions sélectives inter-régionales sont organisées, une par inter-région. Un club peut participer au maximum à 
3 sélectives : celle de son propre territoire et celles des 2 territoires frontaliers prédéterminés.

ÉLITE
TU

1 SÉLECTIVE DANS CHAQUE INTER-RÉGION

CHAQUE SÉLECTIVE S’ADRESSE À UN TERRITOIRE ÉGAL À
3 INTER-RÉGIONS : L’ORGANISATRICE ET SES DEUX FRONTALIÈRES

SÉLECTIVES INTER-RÉGIONALES
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CaTéGoRIe éLITe 13-14 ans (12 ans aUToRIsés sUR DéRoGaTIon DTn)

 » La compétition est composée de 3 
épreuves réparties en deux blocs :

• bloc 1 : épreuves libres

• bloc 2 : épreuve chrono + 
épreuve acrobatique

 » a l’issue des étapes sélectives 
pour le championnat de France, 
un classement vertical des com-
pétiteurs de la catégorie sur les 3 
épreuves est réalisé en retenant le 
meilleur total de chaque compéti-
teur. Les 16 premiers (avec respect 
des minima indiqués dans la lettre 
FFGym TR-TU 2017-2018) sont 
qualifiés pour le championnat de 
France Filière élite. 

 »  Le titre de champion de France 
est décerné au gymnaste ayant 
réalisé le meilleur score de la com-
pétition à l’issue des 3 épreuves du 
championnat de France.

 »  pour l’épreuve libre et l’épreuve 
acrobatique, application des 
bonus FFGym (voir page 39).

ÉPREUVE 1 : LIBRES

 » L’épreuve est constituée de deux 
séries libres de 8 éléments. Ces 
séries doivent comporter au moins 
3 salti avec ou sans vrille.

 »  pénalisation de 3 points par les 
juges à la difficulté pour chaque 
exigence manquante.

ÉPREUVE 2 : ACROBATIE

 » L’épreuve est constituée de 3 
passages de trois éléments. Le 
troisième élément est évalué à 
la difficulté avec application des 
pénalités de réception.

 » Les deux meilleurs passages sont 
additionnés pour déterminer le 
score de l’épreuve.

 » Les acrobaties prises en compte 
dans ce score doivent impérative-
ment être différentes.

 » si le compétiteur réalise plusieurs 
fois le même élément, la meilleure 
note obtenue sur cet élément sera 
retenu pour le calcul du score de 
l’épreuve.

 » Calcul de la note du passage = 
valeur de difficulté de l’élé-
ment – pénalités de réception. 
Ex : réalisation de l’enchainement 
rondade flip vrille avec trois pas à 
la réception : note = 1.4.– 0.3 = 1.1pt

ÉPREUVE 3 : VITESSE

 » L’épreuve est constituée de deux 
passages chronométrés sur une 
distance de 20 mètres. Cette dis-
tance est matérialisée sur la piste 
par deux lignes : départ et arrivée. 

 » Cette distance doit être parcourue 
le plus rapidement possible par un 
enchainement de flip et/ou tempo. 
Le premier élément est obligatoi-
rement une rondade.

 » La pose de main lors de la rondade 
doit être réalisée avant la ligne de 
départ.  Le non-respect de cette 
règle entraine la non-validation du 
passage.

 » Le franchissement de la ligne de 
départ déclenche le chronomé-
trage de la série. Le chronomètre 
est arrêté lors du franchissement 
de la ligne d’arrivée.

 » Le meilleur temps (le temps le 
plus bas) réalisé lors de ces deux 
passages constitue le score de 
l’épreuve.

 » Dans le cas où le compétiteur ne 
valide aucun temps lors de ses 
deux passages, un temps for-
faitaire de 10 secondes lui sera 
attribué.

DÉTERMINATION DU SCORE 
FINAL DES ÉPREUVES

 »  Score final = score imposé + score 
libre + score acrobatie – score 
vitesse

CaTéGoRIe éLITe 15-17 ans (14 ans aUToRIsés sUR DéRoGaTIon DTn)

 » Cette catégorie donne accès 
aux compétitions internationales 
juniors. Les gymnastes ayant 14 
ans dans l’année civile peuvent 
demander une dérogation DTn 
pour participer dans cette caté-
gorie.

 » Les épreuves qualificatives sont 
composées de 2 séries libres de 
8 éléments. 

 » Accès à la finale : voir page 37.

 » Les épreuves « Finales » sont 
composées de deux exercices 
libres de 8 éléments. En finale, le 
compétiteur peut reprendre les 
séries réalisées en qualification.
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CaTéGoRIe éLITe 18 ans eT pLUs (17 ans aUToRIsés sUR DéRoGaTIon DTn)

 » Cette catégorie donne accès 
aux compétitions internationales 
seniors. Les gymnastes ayant 17 ans 
dans l’année civile peuvent deman-
der une dérogation DTn pour par-
ticiper dans cette catégorie.

 » Les minima de difficulté et les 
minima sélectifs sont indiqués dans 
la lettre FFGym TR-TU 2017-2018.

 » Les épreuves qualificatives sont 
composées de 2 séries de 8 élé-
ments. 

 » Ces séries comprennent certaines 
exigences :

• série « salto » composée de 8 
éléments :

 – aucun élément ne peut com-
porter plus de 180° de vrille. en 
cas de non-respect, la valeur de 
la difficulté de l'élément n'est 
pas prise en compte.

• Série « Vrille » composée de 8 
éléments : 

 – au minimum 2 éléments avec 
au moins 360° de vrille,

 – le 8ème élément ne sera pas 
comptabilisé en difficulté s’il 
ne comporte pas 360° de vrille.

 » Accès à la finale : voir page 37.

 » Les épreuves « Finales » sont 
composées de deux exercices 
libres de 8 éléments. En finale, le 
compétiteur peut reprendre les 
séries réalisées en qualification.
Pénalisation de 3 points par les 
juges à la difficulté pour chaque 
exigence spécifique manquante 
(quelle que soit la série).

 » Condition particulière pour 
la triple rotation et le Miller : 
Ces deux acrobaties ne peuvent 
être réalisées qu’après contrôle du 
Directeur du Haut-niveau ou de 
son représentant. Ce contrôle doit 
être effectué dans des conditions 
matérielles de compétition (piste 
homologuée FIG et réception de 
compétition). La demande doit 
être faite par e-mail auprès du 
Directeur du Haut-niveau. Le choix 
du lieu de validation sera défini 
après réception de la demande 
officielle. Le non-respect de cette 
procédure entraîne la disqualifica-
tion de l’athlète.

Cas De FoRCe maJeURe

 » si un(e) gymnaste est absent(e) 
le jour d’une compétition sélec-
tive, en raison d’une convocation 
officielle de la FFGym à une mani-
festation internationale, les notes 
obtenues lors de cette compéti-
tion sont prises en compte pour 
sa sélection.
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CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR ÉQUIPES

RéGLemenT DU CHampIonnaT De FRanCe paR éqUIpes 2017 

 » La qualification des clubs est réa-
lisée ainsi :

• À l’issue du Championnat de 
France par équipe 2016, les 3 
premiers clubs en n 1 m et n 1 F 
sont qualifiés d’office au Cham-
pionnat de France par équipe 
2017 en nationale 1 ;

• Les 7 places restantes en natio-
nale 1 m et nationale 1 F ainsi 
que les 10 places en nationale 
2 m et nationale 2 F sont attri-
buées à partir du classement 
des clubs féminins et masculins 
établi à l'issue de la sélective 
inter-régionale n°2 2017 et du 
Championnat de France 2017 
(cf. réglementation 2016-2017), 
en ne prenant pas en compte les 
3 clubs qualifiés d’office au point 
ci-dessus. 

 » À l’issue de la compétition, un titre 
de champion de France nationale 
1 est décerné respectivement pour 
les masculins et pour les féminines, 
et un titre de Champion de France 
nationale 2 est décerné respecti-
vement pour les masculins et pour 
les féminines.

 » Un club qui a une équipe sélection-
née en nationale 1 peut présenter 
une équipe en nationale 2 si elle 
est sélectionnée.

 » Un club ne peut présenter qu’une 
seule équipe par niveau masculin 
et une seule équipe par niveau 
féminin.

 » Pour chaque niveau, une liste 
complémentaire est constituée 
en accord avec la limite fixée à 
une équipe par club dans chaque 
division. Elle est composée de 2 
clubs pour la Nationale 1 et de 4 
clubs pour la Nationale 2. Seuls 
les clubs dont les totaux prennent 
en compte les notes de 2 gym-
nastes minimum peuvent figurer 
sur ces listes complémentaires.

 » En cas de forfait d’une ou de 
plusieurs équipes dans un 
niveau, les équipes de la liste 
complémentaire se verront pro-
poser la possibilité d’intégrer le 
niveau supérieur. Dans l’éven-
tualité où les clubs figurant sur 
cette liste ne souhaitent pas 
accéder au niveau supérieur, ils 
doivent en faire la demande à  
marion.limbach-tarin@ffgym.fr avant 
la date de forclusion des engage-
ments de la compétition.

 » Si un club a une équipe sélection-
née dans chacun des niveaux du 
même sexe et qu’il ne souhaite 
engager qu’une seule équipe, 
obligation lui est faite de concou-
rir dans le niveau le plus élevé.

NOMBRE DE GYMNASTES

 » Les clubs engagent 4 gymnastes 
(3 au minimum), par équipe sélec-
tionnée sans obligation qu’ils ou 
qu’elles aient participé aux Cham-
pionnats de France Individuel. Ces 
gymnastes doivent être nés en 
2007 et avant.

 » La composition de l’équipe doit 
être communiquée au moment 
des engagements. elle peut être 
modifiée par écrit au secrétariat 
jusqu’à la veille de la compétition 
avant 18 heures.

 » Après 18h, cas exceptionnel : en 
cas de blessure lors de l’entraîne-
ment plateau précédant la com-
pétition, le gymnaste blessé peut 
être remplacé (sur avis médical du 
médecin de la compétition). 

 » Les gymnastes d’une même 
équipe doivent porter des tenues 
identiques.

 » Ces gymnastes doivent être licen-
ciés FFGym dans le club pour 
lequel ils concourent à la date des 
engagements.

JUGES

 » Les clubs doivent engager un 
juge pour une équipe qualifiée 
et peuvent présenter deux juges 
pour deux équipes qualifiées. Ces 
juges doivent être de niveau 3 
minimum.
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RéGLemenT DU CHampIonnaT De FRanCe paR éqUIpes 2018 

 »  La qualification des clubs est réa-
lisée ainsi :

• À l’issue du Championnat de 
France par équipes 2017, les 3 
premiers clubs en n 1 m et n 1 F 
sont qualifiés d’office au Cham-
pionnat de France par équipe 
2018 en nationale 1 ;

• Les 7 places restantes en natio-
nale 1 m et nationale 1 F ainsi que 
les 10 places en nationale 2 m et 
nationale 2 F sont attribuées à 
partir du classement des clubs 
féminins et masculins établi 
à l'issue de la première sélec-
tive inter-régionale 2018 et du 
Championnat de France 2017, en 
ne prenant pas en compte les 3 
clubs qualifiés d’office au point 
ci-dessus. 

 » À l’issue de la compétition, un titre 
de Champion de France nationale 
1 est décerné respectivement pour 
les masculins et pour les féminines, 
et un titre de Champion de France 
nationale 2 est décerné respecti-
vement pour les masculins et pour 
les féminines.

 » Un club qui a une équipe sélection-
née en nationale 1 peut présenter 
une équipe en nationale 2 si elle 
est sélectionnée.

 » Un club ne peut présenter qu’une 
seule équipe par niveau masculin 
et une seule équipe par niveau 
féminin.

 » Pour chaque niveau, une liste 
complémentaire est constituée 
en accord avec la limite fixée à 
une équipe par club dans chaque 
division. Elle est composée de 2 
clubs pour la Nationale 1 et de 4 
clubs pour la Nationale 2. Seuls 
les clubs dont les totaux prennent 
en compte les notes de 2 gym-
nastes minimum peuvent figurer 
sur ces listes complémentaires.

 » En cas de forfait d’une ou de plu-
sieurs équipes dans un niveau, 
les équipes de la liste complé-
mentaire se verront proposer la 
possibilité d’intégrer le niveau 
supérieur. Dans l’éventualité où 
les clubs figurant sur cette liste ne 
souhaitent pas accéder au niveau 
supérieur, ils doivent en faire la 
demande à marion.limbach-
tarin@ffgym.fr avant la date de 
forclusion des engagements de 
la compétition.

 » Si un club a une équipe sélection-
née dans chacun des niveaux du 
même sexe et qu’il ne souhaite 
engager qu’une seule équipe, 
obligation lui est faite de concou-
rir dans le niveau le plus élevé.

NOMBRE DE GYMNASTES

 » Les clubs engagent 4 gymnastes 
(3 au minimum), par équipe sélec-
tionnée sans obligation qu’ils ou 
qu’elles aient participé aux Cham-
pionnats de France Individuel. Ces 
gymnastes doivent être nés en 
2007 et avant.

 » La composition de l’équipe doit 
être communiquée au moment 
des engagements. elle peut être 
modifiée par écrit au secrétariat 
jusqu’à la veille de la compétition 
avant 18 heures.

 » Après 18h, cas exceptionnel : en 
cas de blessure lors de l’entraîne-
ment plateau précédant la com-
pétition, le gymnaste blessé peut 
être remplacé (sur avis médical du 
médecin de la compétition). 

 » Les gymnastes d’une même équipe 
doivent porter des tenues identiques.

 » Ces gymnastes doivent être licen-
ciés FFGym dans le club pour 
lequel ils concourent à la date des 
engagements.

JUGES

 » Les clubs doivent engager un 
juge pour une équipe qualifiée et 
peuvent présenter deux juges pour 
deux équipes qualifiées. Ces juges 
doivent être de niveau 3 minimum. 
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pRoGRamme De La CompéTITIon

 » Cette compétition par équipe 
comporte une épreuve qualifica-
tive et une épreuve finale.

ÉPREUVE QUALIFICATIVE

 » Pour la Nationale 1 H et F : 
Chaque gymnaste présente deux 
séries libres de 8 éléments com-
prenant chacune 3 salti.

 » Pour la Nationale 2 H et F : 
Chaque gymnaste présente deux 
séries libres de 5 éléments com-
prenant chacune 2 salti.

 » L’ordre de passage des compé-
titeurs au sein de l’équipe est le 
même que l’ordre d’inscription sur 
la feuille d’engagement.

 » Les 3 meilleurs totaux de chacune 
des séries sont ajoutés pour don-
ner le score total du club. 

 » Les 5 meilleures équipes de 
chaque niveau sont qualifiées pour 
l’épreuve finale. En cas d’ex æquo, 
c’est la somme des 3 plus hauts 
scores d’exécution de chaque 
série qui détermine le classement 
à l’issue des qualifications (Règle 
FIG).

 » Les compétiteurs d’une même 
équipe passent dans une même 
poule.

ÉPREUVE FINALE

 » À l’issue de l’épreuve qualificative, 
un classement est établi dans 
chaque niveau afin de déterminer 
les 5 équipes finalistes. 

 » Pour la finale, l’ordre de passage 
des équipes est déterminé comme 
suit : ordre inverse du classement 
à l’issue des qualifications. L’ordre 
de passage au sein d’une équipe 
reste inchangé par rapport aux 
qualifications. 

 » Pour la Nationale 1 H et F : 
L'épreuve finale se compose d’une 
série libre de 8 éléments compre-
nant au moins 3 salti pour chacun 
des 4 compétiteurs (3 au mini-
mum) par club sélectionné.

 » Pour la Nationale 2 H et F : 
L'épreuve finale se compose d’une 
série libre de 5 éléments compre-
nant 2 salti pour chacun des 4 
compétiteurs (3 au minimum) par 
club sélectionné.

 » En Nationale 1 et Nationale 2, en 
qualifications comme en finale, à 
l’exception de rondade, flic-flac 
et salto tempo, aucun élément ne 
peut être répété durant l’exercice, 
sauf s’il est précédé d’un élément 
différent. Dans le cas d’une répé-
tition, la valeur de difficulté de 
l’élément n’est pas comptabilisée.

 » Remise à zéro des scores à l’issue 
des qualifications. En finale, les 3 
meilleurs totaux sont additionnés 
pour donner le score total du club.

BONIFICATIONS 

 » Application des bonus FFGym, 
voir page 39.

CAS DE FORCE MAJEURE

 » si un(e) gymnaste est absent(e) 
le jour du championnat de France 
par équipe, en raison d’une convo-
cation officielle de la FFGym à une 
manifestation internationale, des 
notes seront accordées à l’équipe 
première du club (validation par le 
RTF concerné, l’élu et le membre 
de la DTn chargés des pratiques 
compétitives).

 » Ces notes seront celles du Cham-
pionnat de France individuel de 
l’année en cours (total des quali-
fications pour les épreuves qua-
lificatives et le meilleur total des 
séries finales pour la finale).

 » L’association doit en faire la 
demande écrite 15 jours avant la 
compétition à l'adresse suivante :  
derogation@ffgym.fr. 
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GymnasTes aUToRIsés À ConCoURIR

 » En Nationale 1, chaque club doit 
identifier les gymnastes pouvant 
faire partie de son équipe (10 
gymnastes au maximum) et trans-
mettre à la Fédération Française 
de Gymnastique la liste correspon-
dante au plus tard le 15 octobre 
2017, avec pour chaque gymnaste 
les pièces suivantes :

a. la copie du bulletin d’adhésion 
au club, datée et signée de 

l’intéressé, portant la mention 
de la demande de licence pour 
la saison en cours ;

b. une copie de la pièce d’identité 
de chaque gymnaste (carte 
d’identité ou passeport).

 » Tous les gymnastes identifiés par 
un club devront être licenciés dans 
celui-ci à la date de dépôt de la 
liste et des documents.

 » Après vérification de ces docu-
ments, une liste fédérale des 
gymnastes autorisés à concourir 
en nationale 1 sera publiée au 
25 octobre. seuls les gymnastes 
identifiés dans cette liste pour-
ront figurer dans la composition 
de l’équipe et être autorisés à 
concourir. Cette liste est valable 
pour les championnats de France 
par équipes 2017 et 2018.

GymnasTes FoRmés LoCaLemenT 

 » En Nationale 1, pour être classée, 
chaque équipe doit faire concourir 
obligatoirement deux gymnastes 
formés localement (GFL). on 
entend par « faire concourir » la 
réalisation effective d’un mouve-
ment, une simple présentation au 
jury n’étant pas acceptée.

 » Le Gymnaste Formé Localement 
est le gymnaste qui :

1. a été licencié dans un ou plu-
sieurs clubs affiliés à la FFGym  
sur la tranche d’âge 7 à 15 ans* 
pendant trois saisons consécu-
tives ou non,

2. et qui a participé à au moins 
trois compétitions de la FFGym 
dans la tranche d’âge men-
tionnée ci-dessus au cours 
de la période considérée. 
* L’âge est déterminé en prenant 
pour base le 1er janvier de la sai-
son sportive en cours.

qUaLIFICaTIon poUR Le CHampIonnaT De FRanCe paR éqUIpes 2018 

 » Se référer à la lettre FFGym TR-TU 
2017-2018.
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NIVEAU DE 
PRATIQUE FILIÈRES 9 

ans
10 

ans
11 

ans
12 

ans
13 

ans
14 

ans
15 

ans
16 

ans
17 

ans 18 ans et + Programme Minima de 
difficulté

Minima sur le 
total

Épreuves
sélectives Finalité Nombre de 

sélectionnés CDF

Certificat
médical

élite

ÉL
IT

E

FILIÈRE ÉLITE

18 ans et +* FIG

Définis dans la lettre 
FFGym TR-TU 2017-2018

Sélectives
inter-régionales CDF individuel

Tous ceux qui ont 
fait les minima

Oui15 -17 ans** FIG

13-14 ans*** FFGym
Les 16 premiers 

avec respect des 
minima

PE
R

FO
R

M
A

N
C

E

FILIÈRE 
NATIONALE

18 ans et +

FFGym

Tous ceux qui ont 
fait les minima

Non

15 -17 ans

13-14 ans
Les 16 premiers 

avec respect des 
minima

11-12 ans
Les 16 premiers 

avec respect des 
minima

FÉ
D

ÉR
A

L

FILIÈRE 
FÉDÉRALE

15 ans et +

FFGym - -
Inter-département 

ou 
région

Championnat 
régional 

ou 
regroupement

- Non12-14 ans

9-11 ans

éqUIpe

PE
R

FO
R

M
A

N
C

E

FILIÈRE 
NATIONALE
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GénéRaLITés 

 » Le Bureau fédéral est compétent pour étudier et statuer sur toute demande particulière relative à 
l’application de l’ensemble des règlements techniques toutes disciplines confondues.

 » Cette règlementation s’applique pour toutes les compétitions, depuis l’échelon départemental 
jusqu’aux finales nationales.

 » Pour certains points mentionnés dans cette brochure, les modalités pratiques d’organisation 
doivent être précisées par les comités départementaux ou les comités régionaux.  Elles devront être 
communiquées en début de saison aux clubs concernés par chaque comité départemental et régional.

 » Le terme gestionnaire de la compétition fait référence à la structure en charge de la compétition 
(comité départemental, comité régional, fédération), laquelle devra désigner la personne référente 
pour prendre les décisions règlementaires.

 » Le terme territoire fait référence aux différents échelons compétitifs  : département, inter-
département, région, regroupement, inter-région.

LICENCES

 » voir les articles 10.3 et 29 du 
Règlement Intérieur concernant 
les licences.

MUTATIONS

 » Voir les Articles 32, 33, 34, 35 du 
Règlement Intérieur.

PUBLICITÉ

 » Ce règlement s’applique au 
contrôle de la publicité sur les 
vêtements et l’équipement des 
gymnastes et des entraîneurs.

 » Interdiction formelle pour les bois-
sons alcoolisées, le tabac.

 » Le sigle de l’association n’est pas 
considéré comme publicité.

 » Le logo des fabricants de vête-
ments est autorisé et n’entre pas 
dans le cadre de ce règlement, à 
condition qu’il soit discret.

EXIGENCES

 » Gymnastes et entraîneurs : sur-
vêtement, T-shirt, veste, blouson, 
pantalon, sac de sport.

 » surface : au maximum 200 cm2, 
libre choix pour le fond, l’identifi-
cation peut être multicolore.

 » Pour le survêtement, la publicité ne 
peut apparaître qu’une fois, soit sur 
le pantalon soit sur la veste.

 » Gymnastes : tenue de compétition.

 » surface : au maximum 60 cm2, fond 
inclus.

 » Pour le léotard et le justaucorps, 
toute publicité dans le dos est 
interdite.

 » Ces publicités ne doivent pas être 
provocantes.

 » Les juges et officiels ne sont pas 
autorisés à porter des publicités 
sur leurs vêtements.

MODALITÉS

 » L’association ou les gymnastes 
désirant porter une publicité sur 
leurs vêtements doivent en aver-
tir leur comité régional. pour les 
compétitions par équipe, la même 
publicité doit apparaître sur les 
tenues des gymnastes et des 
entraîneurs.

 » Un contrôle des publicités peut 
être effectué par les officiels FFG 
présents à chaque compétition, du 
niveau départemental jusqu’aux 
finales nationales.
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RÈGLemenTaTIon méDICaLe 

CERTIFICAT MÉDICAL  
CLASSIQUE

 » Ce certificat médical est obliga-
toire pour l’obtention d’une licence 
à la FFG.

 » pour les licenciés qui font de la 
compétition, quel que soit leur 
niveau, le certificat médical doit 
indiquer l’absence de contre-indi-
cation à la pratique du sport ou de 
la discipline en compétition.

 » Le certificat médical doit dater de 
moins d’un an au moment de la 
demande de licence.

 » L’obligation de présenter un certifi-
cat médical lors de la demande de 
licence est exigée tous les 3 ans.

 » Les deux années suivant la déli-
vrance d’une licence accompagnée 
d’un certificat médical, le licencié 
devra remplir un questionnaire de 
santé et donner au club une attes-
tation, en lieu et place de fournir 
un certificat médical.

 » Cette mesure concerne unique-
ment les licenciés à la Fédération 
qui ont conservé leur licence sans 
année d’interruption.

 » Le questionnaire et l’attestation 
sont fournis par la Fédération.

CERTIFICAT MÉDICAL ÉLITE

 » Le certificat médical élite est obli-
gatoire pour la participation aux 
compétitions listées ci-après.

 » Il est délivré annuellement avec 
une validité ne pouvant excéder la 
saison sportive.

 » Il est délivré après établissement 
d’un dossier médical « élite » qui 
comprend un certain nombre 
d’examens et de données. Le 
descriptif des examens, le dossier 
médical et le modèle de certificat 
médical élite sont disponibles sur 
le site www.ffgym.fr.

 » Le médecin examinateur peut 
ajouter tout autre examen qu’il 
juge nécessaire : il indique sa déci-
sion médicale, ses commentaires, 
la date, appose son cachet profes-
sionnel et sa signature. Le dossier 
médical est « confidentiel médical » 
et ne peut être qu’en la possession 
du gymnaste ou de ses parents, et /  
ou des médecins.

 » À noter que ce certificat médical 
ne préjuge en aucun cas de l’évo-
lution et de l’aptitude physique et 
médicale en cours d’une saison. 
La survenue de contre-indications 
peut motiver à tout moment une 
interdiction temporaire ou défini-
tive à la pratique gymnique élite.

 » en cas de litige le dossier médical 
élite est transmis au médecin Fédé-
ral national qui arrête une décision 
après avis de la Commission médi-
cale fédérale.

PROCÉDURE DE TRANSMISSION 
ET D’ENREGISTREMENT DU 
CERTIFICAT MÉDICAL ÉLITE

1. Le certificat doit être envoyé 
par  emai l  au  s iège fédéra l  
(certificatmedicalelite@ffgym.fr) 
au plus tard une semaine avant la 
date de la première compétition 
pour lequel le gymnaste doit le 
fournir. Il doit être dûment com-
plété, en particulier la durée de 
validité, et écrit de façon lisible ;

2. Le siège fédéral réalise la liste des 
gymnastes pour lesquels le certifi-
cat est en cours de validité. Cette 
liste sera mise en ligne ;

3. Seuls les gymnastes figurant sur 
cette liste sont autorisés à concou-
rir le jour des compétitions pour 
lesquelles il est obligatoire.

Attention, seul le certificat médical 
élite est à envoyer à la FFG, le dossier 
médical devant être conservé par le 
gymnaste ou ses parents, et/ou les 
médecins.

Pour faciliter le classement, nous vous 
invitons à libeller le fichier de chaque 
certificat de la façon suivante : NOM 
Prénom.certificat élite (par exemple : 
DURAND Martine.certificat élite).

COMPÉTITIONS TRAMPOLINE ET 
TUMBLING AVEC CERTIFICAT 
MÉDICAL ÉLITE OBLIGATOIRE

 » Compétitions sélectives et cham-
pionnat de France de la filière Élite 
individuelle (sauf pour la catégorie 
11-12 ans) et synchronisée (sauf 
pour la catégorie 11-13 ans). 
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paRTICIpaTIon aUX CompéTITIons 

PALMARÈS DES CHAMPIONNATS 
INDIVIDUELS

 » Lors d’une compétition individuelle 
à laquelle participent des licenciés 
de nationalité étrangère, seul le 
palmarès sportif est annoncé. Les 
gymnastes accèdent au podium 
en fonction de leur résultat sportif, 
quelle que soit leur nationalité.

 » Tous les gymnastes accédant au 
podium sont récompensés.

 » De l’échelon départemental 
jusqu’aux finales nationales, le titre 
de champion ainsi que les places 
de vice-champion et troisième sont 
annoncés pour les seuls gymnastes 
français, au fur et à mesure du 
classement. Ils sont récompensés 
d’une médaille.

 » pour les sélections au niveau supé-
rieur de compétition, seul est pris 
en compte le palmarès sportif.

CAS D’EX ÆQUO

 » En cas d’égalité de points, les com-
pétiteurs (individuels, équipes ou 
formations) sont classés ex æquo, 
à l’exception des compétitions ou 
catégories pour lesquelles une 
règle de départage est précisée.

 » en cas d’ex aequo sur la dernière 
place qualificative pour une com-
pétition de niveau supérieur (par 
exemple de la région au champion-
nat de France), les gymnastes ou 
équipes ex aequo sont tous qua-
lifiés.

 » en cas d’égalité lors d’une épreuve 
qualificative à une épreuve finale 
sur la même compétition, les ex 
aequo sont départagés selon le 
code FIG.

 » DÉROGATIONS

 » Toute demande de dérogation 
prévue par la règlementation 
technique est à effectuer en 
envoyant un message à l’adresse  
cnstr_tu@ffgym.fr. Il convient de 
préciser la compétition, le club, 
la catégorie, le ou les gymnastes 
concernés et la nature de la déro-
gation.

 » Les dérogations seront traitées 
par la Commission nationale spé-
cialisée, après avis de l’élu et du 
membre de la DTn chargés des 
pratiques compétitives.

CONTRÔLE DES LICENCES

 » Du niveau départemental au niveau 
national, le contrôle des licences 
est obligatoire. Il est assuré par le 
gestionnaire de compétition.

 » Les clubs ou les participants 
(gymnastes, entraîneurs et juges) 
doivent donc présenter leur attes-
tation de licence ou leur e-licence 
pour toutes les compétitions. Le 
support présenté doit comporter 
la photo du licencié. 

 » Pour les compétitions par équipes, 
une vérification de la composition 
de celles-ci est réalisée avant l’en-
trée sur le plateau de compétition, 
en complément du contrôle des 
licences.

CUMUL DE PARTICIPATION

 » Un gymnaste peut participer, 
dans la même journée ou le même 
weekend, à 2 compétitions dans 
2 disciplines différentes, mais les 
plannings ne seront pas modifiés 
pour autant.

 » ENGAGEMENTS ET FORFAITS  
EN COMPÉTITION NATIO-
NALE

 » Les gymnastes / équipes / 
ensembles / formations qualifiés 
pour une finale nationale sont 
automatiquement engagés, à l’ex-
ception de certaines catégories à 
engagement direct pour lesquelles 
les clubs concernés sont informés 
de la procédure à suivre.

 » Il appartient à chaque club de 
déclarer forfait en cas de non-par-
ticipation, via l’interface EngaGym :

• forfait déclaré pour la date de 
forclusion : pas de droit d’enga-
gement à régler, pas d’amende ;

• forfait justifié après la date de 
forclusion : droit d’engagement 
conservé, pas d’amende. Un 
justificatif doit être fourni (cer-
tificat médical, attestation de 
l’employeur ou de l’établisse-
ment scolaire…) ;

• forfait non déclaré ou déclaré 
après la date de forclusion et 
non justifié : droit d’engage-
ment conservé et application de 
l’amende en vigueur (cf. page 15).

CALENDRIER DES COMPÉTITIONS

 » Dates limites d’organisation des 
compétitions sélectives (filières 
nationale et élite) :

• TR : ordre d’organisation des 
compétitions : 

 – sélective 1 régions ou regroupe-
ment ou inter-régions

 – sélective 2 inter-régions ne 
peut être organisée après le 25 
mars.

 – sélective 3 inter-régions ne 
peut être organisée après le 22 
avril 

• TU : ordre d’organisation des 
compétitions : sélective fédérale 
1 et sélective fédérale 2 ;  

 » Date limite d’organisation des 
compétitions sélectives au Trophée 
Fédéral TR et TU : le 25 mars. 

DOSSIER DE COMPÉTITION

 » quel que soit le niveau de com-
pétition, il est de la responsabilité 
des clubs de se procurer le dossier 
technique et le dossier club des 
compétitions :

• pour les compétitions régio-
nales, du regroupement et les 
sélectives inter-régionales, se 
renseigner auprès de la structure 
concernée.

• pour les compétitions natio-
nales (Masters, Championnat de 
France, Championnat de France 
par Équipes), le dossier de com-
pétition est disponible à partir 
du mini site de la compétition 8  
semaines avant l’événement.
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GESTION DES COMPÉTITIONS 
RÉGIONALES OU 
REGROUPEMENT ET INTER- 
RÉGIONALES 1, 2 ET 3

 » Le responsable TR/TU de la région 
d’accueil est chargé de la gestion 
de ces compétitions (dossier club, 
dossier technique, élaboration du 
programme, contrôle des installa-
tions, mise à disposition des infor-
mations pour tous les territoires 
concernés…).

 » Rappel : pour les sélectives inter-
régionales TR-TU-GAc, le res-
ponsable technique de la région 
d’accueil organise la compétition 
en relation avec le responsable 
national des compétitions.

ORDRES DE PASSAGE

 » Il appartient à chaque gestionnaire 
de compétition de définir les règles 
de gestion des ordres de passage 
pour les compétitions dont il a la 
charge et d’en informer les clubs 
(placement selon le résultat obtenu 
sur la compétition de niveau infé-
rieur ou par tirage au sort ou avec 
regroupement par clubs ou autre 
règle).

SANCTIONS 

 » en cas d’infraction au règlement 
technique et en dehors des points 
ci-après pour lesquels les sanctions 
sont précisées : 

1. si l’infraction est constatée avant la 
compétition, le gymnaste / l’équipe 
/ l’ensemble / la formation n’est 
pas autorisé à concourir.

2. si l’infraction est constatée pen-
dant ou après la compétition : 

• les notes du gymnaste/ de 
l’équipe / de l’ensemble / de la 
formation concerné sont suppri-
mées ;

• le palmarès est actualisé ;

• les qualifications sont revues sur 
la base du nouveau classement.

Les sanctions sont appliquées par le 
gestionnaire de la compétition.

RÉVISION DE NOTE

 » Pour toutes les catégories, l’entraî-
neur a la possibilité de demander 
une explication sur la note D, et 
uniquement sur celle-ci. Cette 
demande doit être formulée 
auprès du juge expert ou du juge 
D, au plus tard dès la fin de la com-
pétition. Si cela se justifie, le juge 
arbitre corrige la note.

ÉCHAUFFEMENT

• L’échauffement s’effectue en 
salle annexe ou en salle de 
compétition, selon le planning 
réalisé par le gestionnaire de 
compétition.

JUGEMENT

 » obligation est faite à tous les clubs 
d’engager un ou plusieurs juges 
licenciés pour toute la durée de la 
compétition 

 » Le club doit respecter le nombre 
de juges prévus au tableau réca-
pitulatif pour la durée totale de la 
compétition.

 » Une compétition individuelle qui se 
déroule sur deux jours est consi-
dérée comme une seule et même 
compétition.

 » Le club fournit la liste de ses juges, 
en même temps que ses engage-
ments.

 » Tout juge engagé ne peut être rem-
placé que par un juge de niveau au 
moins égal. 

 » Ce remplacement (en TR et 
TU) doit être communiqué par 
mail à : marion.limbach-tarin@
ffgym.fr au moins 5 jours avant 
la date de compétition. Dans le 
cas d’un prêt de juge, le nom et 
le niveau doivent être envoyés à  
marion.limbach-tarin@ffgym.fr.

 » Une tolérance concernant la pré-
sence de juge(s) s’applique aux 
nouveaux clubs qui n’ont pas eu 
la possibilité de présenter un can-
didat à un examen de juges. Délai 
maximum de 2 saisons de parti-
cipation dans la discipline consi-
dérée (toute saison commencée 
est comptée comme une saison 
sportive entière).

 » Les réunions de juges sont obliga-
toires. 

 » Rappel : tous les juges souhaitant 
officier doivent obligatoirement 
être recyclés.

 » Le livret de juge doit être présenté 
au juge arbitre le jour de la réunion 
des juges.

 » Un juge ne peut être engagé dans 
plusieurs disciplines pour la même 
compétition (sauf TRI et TRs).

CARTES DE COMPÉTITION

 » seules les cartes de compétition 
officielles de la FFGym sont utili-
sées en compétition. 

 » À l’accueil et au plus tard 2h avant 
le début de la compétition, le club 
doit remettre toutes les cartes 
de compétition pour l’ensemble 
des épreuves en trampoline et en 
tumbling.

 » Les cartes de compétition 
sont téléchargeables sur le site  
www.ffgym.fr.

ACCRÉDITATIONS

Nombre de 
gymnastes par 

discipline (TR TU)

Badges 
entraîneurs par 

discipline
1 ou 2 1

3 à 8 2

9 à 14 3

15 et + 4

 » 1 badge dirigeant par club.

 » La présence des entraîneurs et des 
pareurs de club sur le plateau de 
compétition est liée à la présence 
de compétiteurs dans la série en 
cours.
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GesTIon InFoRmaTIqUe Des CompéTITIons

ENGAGEMENTS / PAIEMENTS / RÉSULTATS 

ENGAGEMENTS

 » Les engagements pour toutes les 
compétitions sont à réaliser via 
l’interface EngaGym, à partir du 
site www.ffgym.fr.

 » Toute modification de nom, de 
composition d’équipe ou de forma-
tion doit être réalisée en respectant 
les délais de forclusion.

 » Tout engagement informatique 
incomplet d’un ensemble, d’une 
formation ou d’une équipe est 
considéré invalide et ne peut être 
pris en compte.

PAIEMENT DES DROITS 
D’ENGAGEMENT

 » La confirmation définitive de parti-
cipation à une compétition s'effec-
tue par le paiement des engage-
ments. Cette confirmation se fait 
par l’interface EngaGym, avant la 
date de forclusion spécifique à 
chaque compétition.

 » Pour les finales nationales, la FFG 
se réserve le droit d’interdire à une 
association :

• la participation à une compéti-
tion pour laquelle les droits d’en-
gagement ne sont pas réglés ;

• l’accès aux engagements ulté-
rieurs tant qu’elle n’a pas régu-
larisé sa situation.

MODALITÉS DE PAIEMENT POUR 
LES FINALES NATIONALES

 » 1ère possibilité : par virement ban-
caire via votre banque. Indiquer 
dans l’ordre de virement la réfé-
rence du bordereau de paiement 
(laquelle se situe à gauche du bor-
dereau) ainsi que la ville où se situe 
la compétition et n’effectuer qu’un 
seul règlement par bordereau.

• Coordonnées bancaires fédérales : 
banque 18106 Guichet 00810 
numéro de compte : 96729736098 
Clé : 39 
Iban étranger : FR76 1810 6008 
1096 7297 3609 839 
bIC : aGRIFRpp881 
Domiciliation : aIX RooseveLT 
(00849)

 » 2ème possibilité : par chèque

• Chèque à libeller à l’ordre de la 
Fédération Française de Gym-
nastique et à envoyer accompa-
gné du coupon détachable du 
bordereau à l'adresse suivante : 
Fédération Française de Gymnastique 
Maison des sports 190 rue Isatis, 
31670 Labège.

RÉSULTATS ET QUALIFIÉS

 » Le traitement et la collecte des 
résultats et des gymnastes se fait 
UnIqUemenT de manière informa-
tique avec la version la plus récente 
du logiciel informatique fédéral 
(FFGCompeT).

 » De la transmission des palmarès 
au site internet www.ffgym.fr par 
l’intermédiaire du logiciel FFGCom-
peT dépend l’engagement des qua-
lifiés au niveau supérieur.

 » Ce logiciel de gestion des compé-
titions est mis à la disposition des 
comités régionaux qui en assurent 
la diffusion, la formation et le sup-
port informatique auprès de leurs 
comités départementaux.

PROCÉDURE DE VALIDATION  
ET CERTIFICATION DES 
RÉSULTATS

 » Dès l’échelon départemental, 
pour toutes les compétitions indi-
viduelles, par ensembles et par 
équipes, le logiciel FFGCOMPET 
doit être utilisé et permet de cer-
tifier et d’officialiser les résultats 
selon les règles FFG.

 » Afin d’assurer la validité des 
palmarès édités, à l’issue de la 
compétition, il convient d’éditer le 
palmarès sous format PDF, puis de 
l’imprimer.

 » Les résultats officiels sont obligatoi-
rement certifiés et signés par le/les 
responsable(s) du jury à l’issue de la 
compétition. Ces palmarès officiels 
sont considérés comme définitifs 
60 minutes après la proclamation 
des résultats ; aucune réclama-
tion n’est acceptée à l’issue de ce 
délai. Les palmarès sont systéma-
tiquement affichés ; il appartient à 
chaque club de vérifier ses résultats 
pendant cette période.

 » Dans le cas d’une infraction aux 
règles d’engagement ou de com-
position d’équipe, le palmarès 
peut être corrigé au-delà délai de 
60 minutes par le gestionnaire de 
compétition.

TRANSMISSION DES RÉSULTATS 
PALMARÈS TRAMPOLINE-TUMBLING

 » Dans un délai de 24 heures après la 
compétition, chaque gestionnaire 
informatique doit adresser à son 
comité de référence (départemen-
tal, régional) la sauvegarde de la 
base de la compétition générée 
par le logiciel fédéral (procédure 
sauvegarde de la base), ainsi que 
les palmarès officiels sous format 
numérique pDF et papier version 
signée.

 » A réception, le comité ou la struc-
ture organisatrice doit envoyer 
les palmarès informatisés au site 
internet : www.ffgym.fr par l’inter-
médiaire du logiciel FFGCompeT. 

 » Il revient à chaque comité de dif-
fuser les palmarès officiels sous 
format numérique pDF à tous les 
acteurs (CTS, CTF, DTG …).

 » Un double des résultats sous 
format.PDF doit être transmis à : 
viviani.lucien@free.fr pour le TR, 
marion.limbach-tarin@ffgym.fr 
pour le TR et le TU.

 » en cas de double appartenance, le 
club qui engage se doit de préci-
ser dès son arrivée le nom du club 
sous lequel le gymnaste concourt. 
Cette modification sera effectuée 
sur le lieu de compétition par le 
responsable informatique ET à la 
demande du club.
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CaLenDRIeR Des CompéTITIons naTIonaLes 

DATE  COMPÉTITION

24-25 novembre 2017 Championnat de France par équipes 2017

4-5 mai 2018 Championnat de France par équipes 2018

11-12-13 mai 2018 Trophée fédéral

2-3 juin 2018 Championnat de France

DRoITs D’enGaGemenT 

COMPÉTITION  INDIVIDUEL SYNCHRO ÉQUIPE

éLITe
Filière élite - Championnat de France

46 € 45 €

peRFoRmanCe
Filière nationale - Championnat de France

27 € 32 € 45 €

FéDéRaL
Filière Fédérale - Trophée Fédéral

40 €

 » Pour les autres compétitions, les assemblées générales des comités départementaux et régionaux ont le pouvoir de fixer les 
droits d’engagements de la façon suivante : 

• Comité départemental : échelon départemental ; 

• Comité régional : échelon interdépartemental et régional. 

 » Pour les compétitions interrégionales ainsi que celles organisées au niveau d’un regroupement de comités régionaux, les droits 
d’engagements sont fixés à 80% des droits des finales nationales.
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RÈGLemenTaTIon À L’aDResse Des GymnasTes 

Ces obligations et sanctions s’appliquent pour toutes les compétitions, depuis l’échelon départemental jusqu’aux 

finales nationales, sauf précisions complémentaires indiquées dans cette brochure ou dans une lettre FFGym TR-TU.

OBJET OBLIGATION MANQUEMENT SANCTION

LICenCe

 » être licencié pour la saison en cours  » fausse déclaration  » amende de 300 euros et disqualification du 
gymnaste

 » être en possession de sa licence (attestation ou 
e-licence), avec la photo

 » absence de licence ou licence sans 
photo

 » pénalité de 1 point en département, 2 points 
en inter-département ou région, 3 points en 
région ou regroupement, 4 points en inter-
région, 5 points en finale nationale

 » fausse présentation

 » disqualification de l’équipe / du synchro / du 
gymnaste et traduction devant la commission 
disciplinaire compétente selon le niveau de la 
compétition

CeRTIFICaT 
méDICaL

 » pour certaines catégories, le certificat médical de 
performance doit être transmis au siège fédéral 

 » pas de transmission du certificat 
médical performance (voir la 
procédure page 9)

 » pas de participation

DIsCIpLIne

 » suivre les recommandations de la direction du 
concours
 » attitude correcte vis-à-vis des juges et des 
responsables du déroulement

 » indiscipline caractérisée lors de la 
présentation

 » 1ère remarque : avertissement
 » 2ème remarque : disqualification immédiate 
par le responsable du déroulement et 
traduction devant la commission disciplinaire 
compétente selon le niveau de la compétition

 » remarques verbales ou faits et gestes 
déplacés

 » retard motivé à l’arrivée  » à disposition du responsable du déroulement

 » retard non motivé à l’arrivée  » non-participation

 » respect des installations sur les plateaux 
d’entraînement et de compétition

 » comportement irrespectueux
 » utilisation abusive de la magnésie
 » non-respect des emplacements 
réservés aux effets personnels

 » 1ère remarque : avertissement 
 » 2ème remarque : -1 pt sur le total de l’équipe / 
du synchro / du gymnaste  

 » ne pas utiliser d’appareils électroniques smartphones, 
tablettes, téléphones) et ne pas filmer ni photographier 
dans les aires d’échauffement et de compétition

 » non-respect

RempLaçanT(e)
 » pas de remplaçant autorisé sur le plateau
 » plateau de compétition interdit aux gymnastes avec 
des béquilles ou des plâtres. 

 » présence d’un gymnaste non autorisé
 » 1ère remarque : avertissement
 » 2ème remarque : -1 pt sur le total de l’équipe

TenUe

 » trampoline Synchronisé
• application du code FIG
• en Trampoline, les sokols ou shorts de couleurs 

foncées sont tolérés

 » tenue non réglementaire
 » 1ère remarque : avertissement
 » 2ème remarque : disqualification

 » application du code FIG
 » en Trampoline, les sokols ou shorts de couleurs 
foncées sont tolérés

 » tenue non réglementaire 
 » Longueur du short (maxi entre-jambes 
10 cm)

 » disqualification

 » sous-vêtement visible
 » pénalité 0,2 point sur le total du passage, 
pour chaque passage où la violation est 
constatée

 » rappel : le port de bijoux est interdit  » port de bijoux
 » 1ère remarque : avertissement
 » 2ème remarque : disqualification

paLmaRés  » équipe, synchro ou individuel : tenue de compétition  » absence ou tenue incorrecte
 » disqualification (sauf si l’absence a été 
autorisée à l’avance par la direction de la 
compétition)

pUbLICITé  » voir page 8 de la brochure  » non conforme  » après avertissement, publicité cachée
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RÈGLemenTaTIon a L’aDResse Des enTRaÎneURs 

Ces obligations et sanctions s’appliquent pour toutes les compétitions, depuis l’échelon départemental jusqu’aux finales 

nationales, sauf précisions complémentaires indiquées dans cette brochure ou dans une lettre lettre FFGym TR-TU.

OBJET OBLIGATION MANQUEMENT SANCTION

LICenCe

 » être licencié pour la saison en cours  » fausse déclaration  » amende de 300 euros et exclusion de 
l’entraîneur

 » être en possession de sa licence (attestation 
ou e-licence), avec la photo

 » absence de licence ou licence sans photo
 » fausse présentation

 » amende 50 euros
 » exclusion de l’entraîneur et traduction devant 
la commission disciplinaire compétente selon 
le niveau de la compétition

DIsCIpLIne poUR 
Les enTRaÎneURs

 » attitude correcte vis-à-vis des juges et des 
responsables du déroulement

 » remarques verbales ou faits et gestes 
déplacés 

 » traduction devant la commission de discipline 
compétente selon le niveau de la compétition
 » -1 pt sur le total de l’équipe / du synchro / 
du gymnaste

 » déclarer forfait auprès du gestionnaire de 
compétition
 » forfait équipe : contacter le gestionnaire de 
compétition pour l’informer de l’absence du 
juge (cf. page 17)

 » forfait non signalé

 » amende :
• Équipe : 200 euros
• Individuel / Synchro : 30 euros
 » application de la sanction concernant 
l’absence de juge

 » respecter la composition de l’équipe  » infraction
 » équipe disqualifiée
 » entraîneur exclu de la compétition

 » respecter les horaires et assurer la discipline 
des gymnastes  » non-respect

 » 1ère remarque : avertissement
 » 2ème remarque : -1 pt sur le total de l’équipe / 
du synchro / du gymnaste

 » ne pas utiliser d’appareils électroniques 
(smartphones, tablettes, téléphones) et ne 
pas filmer ni photographier dans les aires 
d’échauffement et de compétition

 » non-respect

TenUe poUR
Les enTRaîneURs

eT paReURs

 » survêtement identique à celui des gymnastes 
du club et chaussures de sport ou claquettes 
(t-shirt – pantalon de survêtement autorisés).
 » port de bijoux interdit en trampoline (ex : 
grandes boucles d’oreilles, bracelet en métal, 
montres etc.).

 » tenue non réglementaire
 » 1ère remarque : avertissement
 » 2ème remarque : -1 pt sur le total de l’équipe / 
du synchro / du gymnaste

pRésenCe 
en saLLes

D’éCHaUFFemenT
eT De  

CompéTITIon

Individuel
 » 1 entraîneur pour 1 gymnaste
 » 2 entraîneurs au maximum pour 2 gymnastes 
et plus par club
 » TR : 4 pareurs au maximum en survêtement 

 » non-respect
 » 1ère remarque : avertissement 
 » 2ème remarque : -1 pt sur le total individuel 
de chacun des gymnastes, du même club, 
concourant dans la même série ou du 
synchro ou de l’équipe
 » l’entraîneur ou le pareur supplémentaire est 
exclu

Équipe 
 » 2 entraîneurs autorisés pendant toute la 
compétition

 » non-respect

pUbLICITé  » voir page 8 de la brochure  » non conforme  » après avertissement, publicité cachée
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RÈGLemenTaTIon À L’aDResse Des JUGes

Ces obligations et sanctions s’appliquent pour toutes les compétitions, depuis l’échelon départemental jusqu’aux 

finales nationales, sauf précisions complémentaires indiquées dans cette brochure ou dans une llettre FFGym TR-TU.

OBJET OBLIGATION MANQUEMENT SANCTION

LICenCe

 » être licencié pour la saison en cours  » fausse déclaration  » amende de 300 euros et exclusion du juge

 » être en possession de sa licence (attestation 
ou e-licence avec la photo) et de son carnet 
de juge

 » absence de licence ou de carnet de juge ou 
licence sans photo

 » amende 50 euros
 » si impossibilité de prouver sa qualification 
n’est pas autorisé à juger

 » fausse présentation
 » exclusion du juge et traduction devant la 
commission disciplinaire compétente selon le 
niveau de la compétition

nIveaU
 » être du niveau requis en fonction de la 
compétition / catégorie
 » être recyclé

 » niveau incorrect
 » juge non recyclé

 » n’est pas autorisé à juger et est considéré 
comme absent

DIsCIpLIne poUR 
Les JUGes

 » officier lors de la compétition 

 » absence du juge du club
 » amende de 305 euros sinon l’équipe / le 
synchro / l’individuel ne concourt pas (sauf 
événement exceptionnel)

 » absence du juge convoqué
 » indemnité non attribuée et exclusion du jury 
pour toutes les finales nationales pendant 1 
an dès l’infraction commise

 » présence à la réunion des juges  » absence injustifiée ou retard injustifié  » ne juge pas

 » ne pas utiliser d’appareils électroniques 
(smartphones, tablettes, téléphones) et ne 
pas filmer ni photographier dans les aires 
d’échauffement et de compétition

 » non-respect
 » 1ère remarque : avertissement
 » 2ème remarque : exclusion du jury

TenUe poUR
Les JUGes

 » règlementation code de pointage (GAF : noir 
toléré)  » tenue vestimentaire non réglementaire  » n’est pas autorisé à juger et est considéré 

comme absent

pUbLICITé  » voir page 7 de la brochure  » non conforme  » après avertissement, publicité cachée



FFGym - Règlement technique tR tu 2017-2018

65

maTéRIeL

 » Les exigences détaillées quant au 
matériel requis pour l’organisation 
des compétitions du niveau dépar-
temental au niveau national sont 
précisées dans la lettre FFGym 
TR-TU 2017-2018.

 » La règle générale est de se confor-
mer aux spécifications des normes 
des appareils édictées par la FIG, 
au niveau des mesures et proprié-
tés fonctionnelles des agrès.

 » Des adaptations fédérales sont 
mises en place pour certaines 
filières compétitives, il convient 
donc de les prendre en compte.

 » Le matériel gonflable est autorisé, 
avec l’utilisation :

• de pistes gonflables en Tumbling 
pour certaines filières compéti-
tives ;

• de pourtours gonflables placés 
autour des trampolines en tant 
que tapis de sécurité.



FÉDÉRATION
FRANÇAISE ENSEMBLE, 

CRÉONS LE MOUVEMENT.
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